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Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 
 

 

 
 
 

 

Décision n° 2021-127 du 1
er

 avril 2021 portant subdélégation de signature  

de la responsable du Pôle Politique du travail de la DRIEETS d’Ile de France 

 

La responsable du Pôle Politique du travail de la DIRECCTE d’Ile de France, 

 

Vu le code du travail, le code rural et de la pêche maritime et le code de la sécurité sociale,  

 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1
er

 avril 

2021, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Madame Catherine PERNETTE responsable du Pôle Politique 

du travail de la direction régionale et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile-de-France à compter du 1
er

 avril 2021, 

 

Vu la décision n°2021-01 du 1
er

 avril 2021 du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d’Ile-de-France, délégant sa signature à Madame Catherine PERNETTE, responsable du pôle 

Politique du travail de la DRIEETS d’Ile-de-France, et donnant son accord sur le principe et les modalités de cette 

subdélégation. 

 

DECIDE : 

 

Article 1
er

  
 

Délégation est donnée à Monsieur Sylvere DERNAULT et à Madame Christelle CHAMBARLHAC, adjoints de la 

responsable du Pôle Politique du travail de la DRIEETS d’Ile de France, à effet de signer, au nom du directeur 

régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France, les décisions 

mentionnées à l’article 2 et pour lesquelles la responsable du pôle Politique du travail a reçu délégation du directeur 

régional. 

 

Délégation est également donnée à Monsieur Sylvere DERNAULT et à Madame Christelle CHAMBARLHAC à effet 

de signer les mémoires en défense produits devant les juridictions administratives dans le cadre de procédures 

contentieuses à l’encontre des mêmes décisions, ainsi que de celles prises par les directeurs des unités départementales 

et des directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités, agissant sur délégation du directeur régional 

et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France. 

 

Article 2 

Dispositions légales Décisions 

Durée du travail 

Articles R.713-11 et 

R.713-12 du code rural 

Décision accordant ou refusant une dérogation à la durée maximale hebdomadaire 

absolue ou moyenne de travail pour un type d'activités sur le plan interdépartemental 

ou régional 

Articles L.121-25 et 

R.3121-14 du code du 

travail 

Décision accordant ou refusant une dérogation à la durée maximale hebdomadaire 

moyenne de travail pour un secteur d’activités sur le plan local, départemental ou 

interdépartemental 

Article R.3121-32 du code 

du travail 

Décision de suspension de la faculté de récupération des heures perdues en cas de 

chômage extraordinaire et prolongé dans une profession 
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Articles L.3132-18 et 

R.3132-14 du code du 

travail, R.714-11 et -13 du 

code rural 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de l’inspecteur du 

travail autorisant ou refusant la mise en place d’une équipe de suppléance 

Articles L.3132-14 et 

R.3132-14 du code du 

travail, R.714-11 et -13 du 

code rural 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de l’inspecteur du 

travail autorisant ou refusant le travail en continu 

Articles L.3122-21 et 

R.3122-10 du code du 

travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de l’inspecteur du 

travail autorisant ou refusant l’affectation de salariés à des postes de nuit 

Articles L.3122-6 et 

R.3122-4 du code du 

travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de l’inspecteur du 

travail autorisant ou refusant une dérogation à la durée maximale de travail de nuit 

Articles L.3121-18 et 

D.3121-7 du code du 

travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de l’inspecteur du 

travail autorisant ou refusant une dérogation à la durée maximale quotidienne de 

travail 

Article R.714-7 du code 

rural 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de l’inspecteur du 

travail autorisant ou refusant une dérogation au repos hebdomadaire 

Art 5 du décret 2000-118 

du 14/02/2000 sur la durée 

du travail dans les 

transports urbains 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de l’inspecteur du 

travail autorisant ou refusant une dérogation à la durée maximale hebdomadaire de 

travail 

Article R.713-44 du code 

rural 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de l’inspecteur du 

travail imposant un mode d’enregistrement de la durée du travail 

Représentation du personnel 

Art.27 du décret 2003-849 

du 04/09/2003 

Décision en cas de désaccord lors d’une réunion de comité de travail (places couchées 

& restauration ferroviaires) 

Article L.2315-37 du code 

du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de l’inspecteur du 

travail imposant la création d’une CSSCT dans une entreprise de moins de 300 salariés 

Santé et sécurité au travail 

Articles D.4622-3, 

R.4622-4, D.4622-16, 

D.4622-21, D.4622-23 et -

24, R.4623-9, D.4625-6 du 

code du travail 

Décisions relatives aux services de santé au travail autonomes ou interentreprises 

Articles D.4622-48 à -51, 

R.4622-52, R.7214-1 du 

code du travail 

Agréments des services de santé au travail autonomes ou interentreprises 

Article D.4622-37 du code 

du travail 

Décision relatives aux commissions de contrôle des services de santé au travail 

interentreprises 

Article D.717-44 du code 

rural 

Décision autorisant ou refusant la création d’un service de santé autonome dans une 

entreprise de plus de 400 salariés 

Article D.717-47 du code 

rural 

Décision autorisant ou refusant un service de santé d’entreprise non agricole à suivre 

les salariés agricoles de celle-ci 

Article R.4152-17 du code 

du travail 

Décision autorisant ou refusant de dépasser le nombre maximum de berceaux contenus 

dans un local d’allaitement 

Article R.4227-55 du code 

du travail 

Décision accordant ou refusant une dispense temporaire ou permanente en matière de 

risques incendie, explosions et évacuation 

Article R.4216-32 du code 

du travail 

Décision accordant ou refusant une dispense en matière de risques incendie, 

explosions et évacuation 
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Article 3  
 

En cas d'absence ou d’empêchement de Monsieur Sylvere DERNAULT et de Madame Christelle CHAMBARLHAC, 

subdélégation est donnée à Monsieur Guy LEBON et Madame Marie-Anne VINOT afin de signer les décisions et les 

mémoires en défense mentionnés aux articles 1 et 2. 

 

Article 4  

 

Délégation permanente est donnée à Madame Christel LAMOUROUX, responsable du service régional d’appui, de 

veille et de contrôle, à effet de signer, au nom du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d’Ile-de-France, les décisions mentionnées à l’article 5 et pour lesquelles la responsable du 

Pôle Politique du travail a reçu délégation du directeur régional. 

 

Délégation est également donnée à Madame Christel LAMOUROUX à effet de signer les mémoires en défense 

produits devant les juridictions administratives dans le cadre de procédures contentieuses à l’encontre des mêmes 

décisions. 

 

Articles 2 II et 10 de 

l’arrêté du 28/01/1991 

Décision refusant ou autorisant un employeur à assurer une formation au bénéfice des 

personnels intervenant dans des opérations hyperbares 

Article 2 III de l’arrêté du 

28 janvier 1991 

Décision refusant ou autorisant à dispenser de formation des personnels intervenant 

dans des opérations hyperbares 

Article R.4462-36 du code 

du travail 
Décision accordant ou refusant une dérogation en matière de risque pyrotechnique 

Articles L.4723-1 et 

R.4723-1 et suivants du 

code du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une mise en demeure, ou une 

demande de vérification, de mesure ou d’analyse 

Article R.4723-5 du code 

du travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une demande d’analyse de 

produits faite en application de l’article R. 4722-9 

Articles L.422-4 et R.422-

5 du code de la sécurité 

sociale 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une injonction de la CRAM 

Articles R.716-16 et 

R.716-25 du code rural 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de l’inspecteur du 

travail autorisant ou refusant une dérogation relative à l’hébergement des travailleurs 

saisonniers 

Article R.751-158 du code 

rural, articles L.442-4 et 

R.422-5 du code de la 

sécurité sociale 

Homologation de dispositions générales de prévention  

Articles L.4644-1 et 

D.4644-6 et suivants du 

code du travail, R.717-56-

2 du code rural 

Enregistrement des intervenants en prévention des risques professionnels 

Articles L.4453-3 et  

R.4453-31 du code du 

travail 

Décision autorisant ou refusant l’autorisation de dépasser les valeurs limites 

d’exposition aux champs électromagnétiques 

Règlement intérieur 

Articles L.1322-3 et 

R.1322-1 du code du 

travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une décision de l’inspecteur du 

travail relative au règlement intérieur 

Rescrits 

Articles L 8291-3 et R 

8291-1-1 du code du 

travail 

Décision prise suite à une demande sur l’application des dispositions du code du 

travail sur la carte d’identification professionnelle des salariés du bâtiment et des 

travaux publics 

Articles L124-8-1 et R124-

12-1 du code de 

l’éducation 

Décision prise suite à une demande d'un organisme d'accueil sur les modalités de prise 

en compte des effectifs servant de base au calcul du plafond de stagiaires autorisés 
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Cette délégation se limite aux chantiers relevant de la compétence de l’unité régionale d’appui et de contrôle des 

grands chantiers. 

 

Article 5 

 

Dispositions légales Décisions 

Durée du travail 

Articles L.3121-25 et R.3121-

10 du code du travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la durée maximale 

hebdomadaire absolue du travail 

Articles L.3121-25 et R.3121-

16 du code du travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la durée maximale 

hebdomadaire moyenne du travail 

Articles L.3121-25 et R.3121-

14 du code du travail 

Décision accordant ou refusant une dérogation à la durée maximale hebdomadaire 

moyenne de travail pour un secteur d’activités sur le plan local, départemental ou 

interdépartemental 

Santé et sécurité 

Articles L.1242-6 et  

D.1242-5 du code du travail  

Décision accordant ou refusant d’accorder des dérogations à l’interdiction de 

recourir à des salariés sous contrat à durée déterminée pour certains travaux 

particulièrement dangereux  

Articles L.1251-10 et  

D.1251-2 du code du travail  

Décision accordant ou refusant d’accorder des dérogations à l’interdiction de 

recourir au travail temporaire pour certains travaux particulièrement dangereux  

Articles L.4154-1 et  

D.4154-3 à D.4154-6 du code 

du travail  

Décision autorisant ou refusant d’autoriser ou retirant une décision d’autorisation 

d’employer des salariés titulaires d’un contrat à durée déterminée ou des salariés 

temporaires pour accomplir des travaux exposant à certains agents chimiques 

dangereux 

Articles R.4533-6 et  

R.4533-7 du code du travail 

Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations aux dispositions des 

articles R.4533-2 à R.4533-4 (voies et réseaux divers de chantiers de construction) 

Article L.4721-1 du code du 

travail 

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation dangereuse 

résultant d’une infraction aux dispositions des articles L.4121-1 à L.4121-5, L.4522-

1 et L.4221-1 

Article 8 du décret du 

26/10/2005 (chantiers de 

dépollution pyrotechnique) 

Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité 

Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de faire effectuer des 

essais complémentaires 

Article 3 de l’arrêté du 23 

juillet 1947 

Décision accordant ou refusant une dispense à l’obligation de mettre des douches à 

disposition des travailleurs 

Apprentissage 

Articles L.6225-4 à L.6225-8 

et R.6225-1 à R.6225-12 du 

code du travail 

Décisions en matière d’apprentissage et notamment : 

Décision de suspension du contrat d’apprentissage (article L.6225-4) 

Décision autorisant ou refusant la reprise de l’exécution du contrat d’apprentissage 

(article L.6225-5)  

Décision interdisant le recrutement de nouveaux apprentis ainsi que de jeunes 

titulaires d’un contrat d’insertion en alternance (article L.6225-6)  

Décision mettant fin ou refusant de mettre fin à l’interdiction de  recruter de 

nouveaux apprentis (article R.6225-11) 

Travailleurs et stagiaires de moins de 18 ans 

Articles L.4733-8 et suivants et 

R. 4733-11 et suivants du code 

du travail  

Décisions relatives aux travailleurs et stagiaires de moins de 18 ans et notamment : 

Décision de suspension du contrat de travail ou de la convention du stage (L.4733-

8) 

Décision autorisant ou refusant la reprise de l’exécution du contrat de travail ou de 

la convention du stage (article L.4733-9) 

Décision interdisant ou autorisant le recrutement de travailleurs ou l’accueil de 

stagiaires (article L.4733-10) 
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Article 7  

 

La présente décision entre en vigueur le 1
er

 avril 2021. 

 

 

Article 8 

 

La décision n° 2021-115 du 3 mars 2021 portant subdélégation de signature de la responsable du Pôle Politique du 

travail de la DIRECCTE d’Ile-de-France est abrogée. 

 

 

Article 9  

 

La responsable du Pôle Politique du travail de la DIRECCTE d’Ile-de-France est chargée de l’exécution de la présente 

décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Ile de France. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 1
er

 avril 2021 

La responsable du Pôle Politique du travail, 

 
 

 

Catherine PERNETTE 
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Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Décision n° 2021-20 du 1
er

 avril 2021 portant délégation de signature  

du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail  

et des solidarités d’Ile de France 
 

 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités d’Ile de France, 

 

Vu le code du travail, le code rural et de la pêche maritime, le code des transports et le code de 

l’éducation, 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations, 

 
Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT directeur régional et 
interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 
1

er
 avril 2021, 

 

 

DECIDE : 

 

Article 1er  

 

Délégation est donnée aux agents des unités départementales, des directions départementales de 

l’emploi, du travail et des solidarités et de l’unité régionale ci-dessous désignés, à effet d’instruire, au 

nom du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Ile de France, la procédure contradictoire en matière de sanctions administratives prévue au premier 

alinéa de l’article L. 8115-5 du code du travail et de signer les actes afférents à cette procédure : 

 

Unité départementale de Paris : 

- Monsieur Patrice BERTHREU  

- Madame Alice COLET-CALLENS 

- Monsieur Stéphane LAMAIRE 

- Madame Sylvie LEITAO  

- Madame Chantal LE SAUX 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de Seine et Marne: 

- Monsieur Frédéric JALMAIN 

- Monsieur Didier LECOMTE 

- Madame Brigitte BOU  
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Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Yvelines: 

- Madame Dorothée BAREL 

- Monsieur Emmanuel SOARES 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Essonne: 

- Monsieur Stéphane ROUXEL 

- Madame Hajer HORRI  

 

Unité départementale des Hauts de Seine : 

- Madame Catherine FOMBELLE 

- Madame Sylvie GUINOT 

- Madame Camille LAVERTY 

- Monsieur Jean-Noël PONZEVERA 

- Madame Lolita REINA-RICO 

- Monsieur Jérôme SAJOT  

- Madame Kelly DECEBALE 

- Madame Florence GUILLARD 

- Madame Marie-Hélène CHERRIER 

- Madame Pauline OULD AOUDIA 

 

Unité départementale de Seine Saint Denis : 

- Madame Catherine BARRAS  

- Monsieur Ali KEBAL 

- Madame Aurore TETAR  

 

Unité départementale du Val de Marne : 

- Monsieur Grégory BONNET 

- Madame Sandra EMSELLEM 

- Monsieur Eric JANY 

 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Val d’Oise: 

- Madame Pascale BOUËTTÉ 

- Madame Nadège LENOIR 

- Monsieur Vincent LEFEBVRE 

 

Unité régionale : 

- Monsieur Martial ANTZENBERGER 

- Madame Nelly CHAUVIN 

- Monsieur Sylvere DERNAULT 

- Monsieur Pascal GOSSE 

- Madame Claire JANNIN 

- Monsieur Guy LEBON 

- Madame Marie-Hélène MICHEL 

- Madame Rhizlaine NAIT-SI 

- Madame Catherine PERNETTE 

- Madame Cécile RIBOLI 

- Madame Anna SCHPITZ 

- Madame Tassadit TERAHA 

- Madame Marie-Anne VINOT 

 

Article 2 

 

Les sanctions administratives pour lesquelles les agents des unités départementales et des directions 

départementales de l’emploi, du travail et des solidarités désignés à l’article 1
er
 ont délégation aux fins 

d’instruire la procédure contradictoire et de signer les actes y afférents sont celles fixées par : 
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- L’article L. 719-10 du code rural et de la pêche maritime 

- L’article L. 719-10-1 du code rural et de la pêche maritime 

- L’article L 124-17 du code de l’éducation 

- L’article L. 1325-1 du code des transports 

- L’article L. 4752-1 du code du travail 

- L’article L. 4752-2 du code du travail 

- L’article L. 4753-1 du code du travail 

- L’article L. 4753-2 du code du travail 

- L’article L. 4754-1 du code du travail  

- L’article L. 8115-1 du code du travail  

- L’article L. 8291-2 du code du travail 

 

Article 3 

 

Les sanctions administratives pour lesquelles les agents de l’unité régionale désignés à l’article 1
er
 ont 

délégation aux fins d’instruire la procédure contradictoire et de signer les actes y afférents sont celles fixées 

à l’article 2 ci-dessus ainsi qu’aux articles L. 1263-4, L. 1263-4-1, L. 1263-4-2, L. 1263-6, L. 1264-1 et L. 

1264-2 du code du travail, lorsque la procédure est initiée par un agent de contrôle de l’unité régionale. 

 

Les sanctions administratives pour lesquelles les agents de l’unité régionale désignés à l’article 1
er
 ont 

délégation aux fins d’instruire la procédure contradictoire et de signer les actes y afférents sont celles fixées 

par les articles L. 1263-4, L. 1263-4-1, L. 1263-4-2, L. 1263-6, L. 1264-1 et L. 1264-2 du code du travail, 

lorsque la procédure est initiée par un agent de contrôle d’une unité départementale ou d’une direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités. 

 

Article 4 

 

La décision n° 2021-10 du 23 janvier 2021 portant délégation de signature du directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi est abrogée. 

 

La présente décision prend effet le 1
er
 avril 2021. 

 

Article 5 

 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France et les délégataires désignés ci-dessus sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de 

la présente décision, qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de région. 
 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 1
er
 avril 2021 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités,  

 

SIGNÈ 

 

Gaëtan RUDANT 
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 Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 

 
DRIEETS Ile de France  
19/21 rue Madeleine Vionnet  
93 300 AUBERVILLIERS 

 

 
 

 
           DÉCISION n° 2021-01 

 
Portant délégation de signature du directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

 

DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE 

DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES D’ILE DE FRANCE  

 
 
Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-
France, 
 
Vu le code du travail, le code rural et de la pêche maritime, le code de l’éducation, le code de la sécurité sociale, 
le code du commerce et le code de la consommation, 
 
Vu la loi du 4 juillet 1837 relative aux poids et mesures, 
 
Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure, 
 
Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la 
région et les départements d’Ile-de-France, 
 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations 
 
Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et 
interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1

er
 avril 

2021, 
 
Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Catherine PERNETTE  directeur régional et 
interdépartemental adjoint de l’économie, de l’emploi, des travail et des solidarités d’Île-de-France,  chargé des 
fonctions de responsable du pôle politique du travail, à compter du 1

er
 avril 2021, 

 
Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Benjamin LEPERCHEY,  directeur régional et 
interdépartemental adjoint de l’économie, de l’emploi, des travail et des solidarités d’Île-de-France,  chargé des 
fonctions de responsable du pôle entreprises, emploi et solidarités, à compter du 1

er
 avril 2021, 

 
Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Murielle LIZZI, directeur régional et interdépartemental 
adjoint de l’économie, de l’emploi, des travail et des solidarités d’Île-de-France, chargé des fonctions de 
responsable du pôle concurrence consommation répression des fraudes et métrologie, à compter du 1

er
 avril 

2021, 
 

Décide  
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 2 

 
Article 1  
 
Délégation est donnée à Madame Catherine PERNETTE, responsable du pôle Politique du travail de la 
DRIEETS Ile de France, à effet de signer, au nom du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités les décisions mentionnées à l’article 2 et 3. 
 
Délégation est également donnée à Madame Catherine PERNETTE à effet de signer les mémoires en défense 
produits devant les juridictions administratives dans le cadre de procédures contentieuses à l’encontre des 
mêmes décisions, ainsi que de celles prises par les directeurs d’unités départementales et des directeurs 
départementaux de l’emploi, du travail et des solidarités agissant sur délégation du directeur régional et 
interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R 8122-2 du code du travail, Madame Catherine PERNETTE pourra 
subdéléguer sa signature aux agents du corps de l’inspection du travail placés sous son autorité. 
 
 
Article 2  
 

Sujet Pouvoir Référence  

Durée du travail 
Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à 
la durée maximale hebdomadaire absolue du travail 

Articles L 3121-21 et  R 
3121-10 du code du 
travail 

Durée du travail 
Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à 
la durée maximale hebdomadaire moyenne du travail 

Articles L 3121-24, L 
3121-25,  R 3121-11 et R 
3121-16 du code du 
travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations à 
l’interdiction de recourir à des salariés sous contrat à durée 
déterminée  pour certains travaux particulièrement 
dangereux  

Articles L 1242-6 et D 
1242-5 du code du 
travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations à 
l’interdiction de recourir au travail temporaire pour certains 
travaux particulièrement dangereux  

Articles L 1251-10 et D 
1251-2 du code du 
travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision autorisant ou refusant d’autoriser ou retirant une 
décision d’autorisation d’employer des salariés titulaires 
d’un contrat à durée déterminée ou des salariés temporaires 
pour accomplir des travaux exposant à certains agents 
chimiques dangereux 

Articles L 4154-1 et D 
4154-3 à D 4154-6 du 
code du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations 
aux dispositions des articles R. 4533-2 à R. 4533-4 (voies et 
réseaux divers de chantiers de construction) 

Articles R 4533-6 et R 
4533-7 du code du 
travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à 
une situation dangereuse résultant d’une infraction aux 
dispositions des articles L. 4121-1 à L. 4121-5, L. 4522-1 et L. 
4221-1 

Article L 4721-1 du code 
du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité. 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou 
de faire effectuer des essais complémentaires  

Article 8 du décret du 26 
octobre 2005 relatif aux 
chantiers de dépollution 
pyrotechnique 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision accordant ou refusant une dispense à l’obligation de 
mettre des douches à disposition des travailleurs 

Article 3 de l’arrêté du 
23 juillet 1947 
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 3 

Article 3 
 

Sujet Pouvoir Référence  

Durée du travail 
Décision accordant ou refusant une dérogation à la durée 
maximale hebdomadaire absolue ou moyenne de travail pour 
un type d'activités sur le plan interdépartemental ou régional 

Articles R 713-11 et R 
713-12 du code rural et 
de la pêche maritime 

Durée du travail 

Décision accordant ou refusant une dérogation à la durée 
maximale hebdomadaire moyenne de travail pour un secteur 
d’activités sur le plan local, départemental ou 
interdépartemental 

Articles L 3121-25 et R 
3121-14 du code du 
travail 

Durée du travail 
Décision de suspension de la faculté de récupération des 
heures perdues en cas de chômage extraordinaire et 
prolongé dans une profession 

Article R 3121-32 du 
code du travail 

Durée du travail 
Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 
décision de l’inspecteur du travail autorisant ou refusant la 
mise en place d’une équipe de suppléance 

Articles L 3132-18 et R 
3132-14 du code du 
travail, R 714-11 et -13 
du code rural 

Durée du travail 
Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 
décision de l’inspecteur du travail autorisant ou refusant le 
travail en continu 

Articles L 3132-14 et R 
3132-14 du code du 
travail, R 714-11 et -13 
du code rural 

Durée du travail 
Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 
décision de l’inspecteur du travail autorisant ou refusant 
l’affectation de salariés à des postes de nuit 

Articles L 3122-21 et R 
3122-10 du code du 
travail 

Durée du travail 
Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 
décision de l’inspecteur du travail autorisant ou refusant une 
dérogation à la durée maximale de travail de nuit 

Articles L 3122-6 et R 
3122-4 du code du 
travail 

Durée du travail 
Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 
décision de l’inspecteur du travail autorisant ou refusant une 
dérogation à la durée maximale quotidienne de travail 

Articles L 3121-18 et D 
3121-7 du code du 
travail 

Durée du travail 
Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 
décision de l’inspecteur du travail autorisant ou refusant une 
dérogation au repos hebdomadaire 

Article R 714-7 du code 
rural 

Durée du travail 
Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 
décision de l’inspecteur du travail autorisant ou refusant une 
dérogation au repos quotidien 

Article D 714-19 du 
code rural 

Durée du travail 
Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 
décision de l’inspecteur du travail autorisant ou refusant une 
dérogation à la durée maximale hebdomadaire de travail 

Art 5 du décret 2000-
118 du 14 février 2000 
sur la durée du travail 
dans les transports 
urbains 

Durée du travail 
Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 
décision de l’inspecteur du travail imposant un mode 
d’enregistrement de la durée du travail 

Article R 713-44 du 
code rural 

Représentation du 
personnel 

Décision en cas de désaccord lors d’une réunion de comité de 
travail (places couchées & restauration ferroviaires) 

Article 27 du décret 
2003-849 du 4 
septembre 2003 

Représentation du 
personnel 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 
décision de l’inspecteur du travail imposant la création d’une 
CSSCT dans une entreprise de moins de 300 salariés 

Article L 2315-37 du 
code du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décisions relatives aux services de santé au travail 
autonomes ou interentreprises 

Articles D 4622-3, R 
4622-4, D 4622-16, D 
4622-21, D 4622-23, R 
4622-24, R 4623-9, R. 
4625-6 du code du 
travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Agréments des services de santé au travail autonomes ou 
interentreprises 

Articles D 4622-48 à -
51, R. 4622-52 et R 
7214-1 du code du 
travail 
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Santé et sécurité au 
travail 

Décisions relatives aux commissions de contrôle des services 
de santé au travail interentreprises 

Article D 4622-37 du 
code du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décisions autorisant ou refusant la création d’un service de 
santé autonome dans une entreprise de plus de 500 salariés 

Article D 717-44 du 
code rural 

Santé et sécurité au 
travail 

Décisions autorisant ou refusant un service de santé 
d’entreprise non agricole à suivre les salariés agricoles de 
celle – ci 

Article D 717-47 du 
code rural 

Santé et sécurité au 
travail 

Décisions autorisant ou refusant la surveillance médicale des 
intérimaires par les services de santé de la MSA 

Article D 717-26-9 du 
code rural 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision autorisant ou refusant de dépasser le nombre 
maximum de berceaux contenus dans un local d’allaitement 

Article R 4152-17 du 
code du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision accordant ou refusant une dispense temporaire ou 
permanente en matière de risques incendie, explosions et 
évacuation 

Article R 4227-55 du 
code du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision accordant ou refusant une dispense en matière de 
risques incendie, explosions et évacuation 

Article R 4216-32 du 
code du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision refusant ou autorisant un employeur à assurer une 
formation au bénéfice des personnels intervenant dans des 
opérations hyperbares 

Articles 2 II et 10 de 
l’arrêté du 28 janvier 
1991 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision refusant ou autorisant à dispenser de formation des 
personnels intervenant dans des opérations hyperbares 

Article 2 III de l’arrêté 
du 28 janvier 1991 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision accordant ou refusant une dérogation en matière de 
risque pyrotechnique 

Article R 4462-36 du 
code du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 
mise en demeure de l’agent de contrôle de l’inspection du 
travail 

Articles L 4723-1 et R 
4723-1 et suivants du 
code du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 
demande de vérification, de mesure ou d’analyse, prise en 
vertu de l’article L 4722-1 du code du travail 

Articles L 4723-1 et R 
4723-1 et suivants du 
code du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 
demande d’analyse de produits faite en application de 
l’article R 4722-9 

Article R 4723-5 du 
code du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 
injonction de la CRAM 

Articles L 422-4 et R 
422-5 du code de la 
sécurité sociale 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 
décision de l’inspecteur du travail autorisant ou refusant une 
dérogation relative à l’hébergement des travailleurs 
saisonniers 

Articles R 716-16 et R 
716-25  du code rural 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 
décision de l’inspecteur du travail saisi d’un désaccord entre 
l’employeur et le médecin du travail sur des prélèvements ou 
des analyses 

Article R 717-9 du code 
rural 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 
décision de l’inspecteur du travail saisi d’un désaccord entre 
l’employeur et le service de santé autonome sur la fréquence 
des examens médicaux complémentaires 

Article R 717-20 du 
code rural 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 
décision de l’inspecteur du travail autorisant ou refusant une 
dérogation à l’effectif règlementaire de personnel infirmier 

Articles R 717-53 et -54 
du code rural 

Santé et sécurité au 
travail 

Homologation de dispositions générales de prévention  

Article R 751-158 du 
code rural, articles L 
422-4 et R 422-5 du 
code de la sécurité 
sociale 

Santé et sécurité au 
travail 

Enregistrement des intervenants en prévention des risques 
professionnels 

Articles L 4644-1 et D 
4644-6 et suivants du 
code du travail, R 717-
56-2 du code rural 
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Santé et sécurité au 
travail 

Décision autorisant ou refusant l’autorisation de dépasser les 
valeurs limites d’exposition aux champs électromagnétiques  

Article R 4453-3 et     R 
4453-31 du code du 
travail 

Sanctions 
administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 
administrative en matière de prestation de services 
internationale 

Articles L. 1263-4, L. 
1263-4-1, L. 1263-4-2, 
L. 1263-6, L. 1264-1 et 
L. 1264-2 du code du 
travail 

Sanctions 
administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 
administrative en matière de durées maximales de travail, de 
repos, de décomptes de la durée de travail, de salaire 
minimum, d’installations sanitaires, de restauration et 
d’hébergement  

Article L 8115-1 du 
code du travail 

Sanctions 
administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 
administrative en matière de durées maximales de travail, de 
repos, de décomptes de la durée de travail et d’hébergement 

Article L 719-10 du 
code rural  

Sanctions 
administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 
administrative pour non-respect d’une décision d’arrêt 
temporaire de travaux ou d’activités 

Article L 4752-1 du 
code du travail 

Sanctions 
administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 
administrative pour non-respect d’une demande de 
vérification, de mesure ou d’analyse 

Article L 4752-2 du 
code du travail 

Sanctions 
administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 
administrative pour non-respect d’une décision de retrait 
d’affectation d’un travailleur de moins de 18 ans 

Article L 4753-1 du 
code du travail 

Sanctions 
administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 
administrative en matière d’affectation d’un travailleur de 
moins de 18 ans sur des travaux interdits ou règlementés 

Article L 4753-2 du 
code du travail 

Sanctions 
administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 
administrative en matière de recherche préalable d’amiante 

Article L 4754-1 du 
code du travail 

Sanctions 
administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 
administrative en matière de carte d’identification 
professionnelle dans le secteur du BTP 

Article L 8291-2 du 
code du travail 

Sanctions 
administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 
administrative en matière d’accueil de stagiaire 

Article L 124-17 du 
code de l’éducation 

Sanctions 
administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 
administrative en matière d’égalité professionnelle 

Article L 2242-8 du 
code du travail 

Sanctions 
administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 
administrative en matière de négociation obligatoire sur la 
rémunération, le temps de travail et le partage de la valeur 
ajoutée dans l'entreprise 

Article L 2242-7 du 
code du travail 

Sanctions 
administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 
administrative en matière de prévention de certains facteurs 
de risques professionnels  

Article L 4162-4 du 
code du travail 

Sanctions 
administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 
administrative en matière de durée de travail dans le secteur 
des transports 

Article L 1325-1 du 
code des transports 

Sanctions 
administratives 

Décision prise suite à une proposition de sanction 
administrative en matière de déclaration de chantier 
forestier et sylvicole 

Article L 719-10-1 du 
code rural 

Règlement intérieur 
Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 
décision de l’inspecteur du travail relative au règlement 
intérieur 

Articles L 1322-3 et R 
1322-1 du code du 
travail 

Rescrit  

Décision prise suite à une demande sur l’application des 
dispositions du code du travail sur la carte d’identification 
professionnelle des salariés du bâtiment et des travaux 
publics 

Articles L 8291-3 et R 
8291-1-1 du code du 
travail 

Rescrit 
Décision prise suite à une demande d'un organisme d'accueil 
sur les modalités de prise en compte des effectifs servant de 
base au calcul du plafond de stagiaires autorisés 

Articles L124-8-1 et 
R124-12-1 du code de 
l’éducation 
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Article 4 
 
Délégation de signature est donnée à M. Benjamin LEPERCHEY, en qualité de responsable du pôle EES de la 
DRIEETS Ile-de-France, Alexandre MARTINET son adjoint et Madame Catherine PERNETTE, en qualité de 
responsable du pôle Politique du travail de la DRIEETS Ile de France, à effet de signer au nom du directeur 
régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, tous les actes, avis, 
observations, propositions préparatoires aux décisions de validation ou d’homologation ou aux décisions de 
refus de validation ou d’homologation des plans de sauvegarde de l’emploi, ainsi que les décisions d’injonction 
ou les décisions relatives aux contestations expertise et les décisions de validation et d’homologation ou les 
décisions de refus de validation ou d’homologation des plans de sauvegarde de l’emploi, ainsi que les décisions 
de validation ou de refus de validation des accords portant rupture conventionnelle collective, telles que 
mentionnées aux articles ci-dessous : 
 

Sujet Pouvoir Référence  

Anticipation négociée 
des mutations 
économiques 

Avis sur la procédure et observations sur les mesures 
sociales pour les procédures ouvertes par les entreprises non 
soumises à l’obligation d’établir un PSE. 

Article L 1233-56 du 
code du travail 

Anticipation négociée 
des mutations 
économiques 

Avis sur la procédure et observations sur le PSE pour les 
procédures ouvertes par les entreprises soumises à 
l’obligation d’établir un PSE. 

Articles L 1233-57 et L 
1233-57-6 du code du 
travail 

Anticipation négociée 
des mutations 
économiques 

Décision de validation ou de refus de validation de l’accord 
collectif signé en application de l’article 1233-24-1 du code 
du travail 

Articles L 1233-57-1, L 
1233-57-4,L 1233-57-2,  
L 1233-58 du code du 
travail 

Anticipation négociée 
des mutations 
économiques 

Décision d’homologation ou de refus d’homologation du 
document unilatéral pris en application de l’article L 1233-
24-4 du code du travail 

Articles L 1233-57-1, L 
1233-57-4, L 1233-57-3, 
L 1233-58 du code du 
travail 

Anticipation négociée 
des mutations 
économiques 

Injonction prise sur demande formulée par le CSE, ou, 
lorsqu’il n’existe pas, par le CE ou, à défaut, les DP ou, en cas 
de négociation d’un accord L 1233-24-1 du code du travail, 
par les OS représentatives de l’entreprises. 

Articles L 1233-57-5 et 
D 1233-12  du code du 
travail 

Anticipation négociée 
des mutations 
économiques 

Décision relative à la contestation portant sur l’expertise 
unique réalisée dans le cadre de l’article L.1233-34 du code 
du travail. 

Article L1233-35-1et 
Article R1233-3-3 du 
code du travail 

Anticipation négociée 
des mutations 
économiques 

Décision de validation ou de refus de validation de l’accord 
portant  rupture conventionnelle collective signé en 
application de l’article L 1237-19 du code du travail  

Articles L 1237-19-3, L 
1237-19-4, L 1237-19-5, 
L 1237-19-6, D  1237-9, 
D 1237-10   et suivants 
du code du travail 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur LEPERCHEY, Alexandre MARTINET ou de Madame 
PERNETTE, délégation est donnée à Monsieur Olivier REMY, chef du département entreprise.  
 
Subdélégation de signature est donnée à Benjamin LEPERCHEY, responsable du pôle entreprises, emploi, 
solidarités (EES) et à Alexandre MARTINET son adjoint à effet de signer les mémoires en défense présentés au 
nom de l’État à l’occasion des recours formés devant les juridictions administratives et nés de l’activité de la 
directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France 
en ce qui concerne ses compétences propres en matière d’accompagnement des restructurations d’entreprise et 
d’inspection de la législation du travail. 
 
 
Article 5  
 
Délégation de signature est donnée à M. Benjamin LEPERCHEY, en qualité de responsable du pôle EES de la 
DRIEETS Ile-de-France et à Alexandre MARTINET son adjoint à effet de signer, au nom du directeur régional et 
interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités les décisions mentionnées ci-
dessous :  
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Formation 
professionnelle et 
certification 

Délivrance du titre professionnel, Désignation du jury, VAE : 
recevabilité de la VAE 

Articles R 338-6 et R 
338-7 du code de 
l’Education, arrêtés du 9 
mars 2006 et du 10 
mars 2009 

Formation 
professionnelle et 
certification 

Décision de retrait du bénéfice des exonérations de 
cotisations sociales attaché aux contrats de 
professionnalisation 

Article R 6325-20 du 
code du travail 

 
 
Article 6 
 
Délégation de signature est donnée à M. Benjamin LEPERCHEY, en qualité de responsable du pôle EES de la 
DRIEETS Ile-de-France et à Alexandre MARTINET son adjoint, à effet de signer au nom du directeur régional et 
interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, les décisions mentionnées ci-dessous 
: 
 

Sujet Pouvoir Référence  

Titres de séjour liés à la 
création d’entreprises 

Avis sur les demandes de passeport talent « création 
d’entreprise » 

Articles L. 313-20 (5°) et 
R313-59 du CESEDA 

Titres de séjour liés à la 
création d’entreprises 

Avis sur les demandes de passeport talent « investissement 
économique » 

Articles L. 313-20 (7°) 
du CESEDA 

Titres de séjour liés à la 
création d’entreprises 

Avis sur les demandes de cartes « entrepreneur / profession 
libérale » 

Articles L313-10 (3°) et 
R313-16-2 du CESEDA 

 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benjamin LEPERCHEY, responsable du pôle EES et d’Alexandre 
MARTINET, délégation est donnée à M. Olivier REMY, Chef du département entreprise.  
 
 
Article 7 
 
Délégation de signature est donnée à Mme Murielle LIZZI, en qualité de responsable du pôle C de la DRIEETS 
Ile-de-France, à effet de prononcer les décisions mentionnées ci-dessous : 
 

Sanctions administratives relatives à la concurrence, la consommation et la 
répression des fraudes 

Articles L. 522-1 à L. 522-10 du 
code de la consommation et les 
articles L321-3, L470-1 et  L. 470-2 
du code de commerce 

Sanctions administratives relatives à la métrologie 
Article 9 de la loi du 4 juillet 1837 
relative aux poids et mesures 

  
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Murielle LIZZI, responsable du pôle C, délégation est donnée à : 
 

- Madame Stéphanie DEGUILLY, directrice départementale de la CCRF, cheffe de service au pôle C de 
la DRIEETS Ile-de-France, en ce qui concerne les sanctions administratives relatives à la concurrence, 
la consommation et la répression des fraudes, et en cas d’absence ou d’empêchement à Mme Marie 
PIQUE, inspectrice principale ;  

- Madame Nathalie CAUVIN, cheffe du service métrologie du pôle C de la DRIEETS Ile-de-France en ce 
qui concerne les sanctions administratives relatives à la métrologie. 
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Article 8 
 
Délégation est donnée à Benjamin LEPERCHEY, Alexandre MARTINET, Catherine PERNETTE et Yasmina 
TAIEB à effet de signer au nom du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail 
et des solidarités les décisions mentionnées ci-dessous :  
 

Sanctions administrative Refus d'aide ou demande de remboursement d'aides en 
cas de PV pour travail illégal  

Article L8272-1 et 
Article D8272-1 à 6 

 
 
Article 9 
 
La présente décision de délégation de signature porte abrogation de la décision n°2021-12 du 26 février 2021. 
 
Article 10 
 
Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-
France est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la région Ile-de-France. 
  
 
 
                                                                                                Fait à Aubervilliers, le 1

er
 avril 2021 

 
Le directeur régional et interdépartemental de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités                                                                                                 

                                    
 

Gaëtan RUDANT 
 

SIGNÉ PAR 

CERTIFICAT 

ÉLECTRONIQUE 
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 Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 

 
DRIEETS Ile de France  
19/21 rue Madeleine Vionnet  
93 300 AUBERVILLIERS 

 

 

 

 
           DÉCISION n° 2021-02 

 

Portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan Rudant, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France aux 

agents de l’unité régionale  

 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, 

 

Vu le code de justice administrative ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le code de la commande publique ; 

 

Vu le code du commerce ; 

 

Vu le code de la consommation ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code du tourisme ; 

 

Vu le code du travail ; 

 

Vu la loi du 4 juillet 1837 modifiée relative aux poids et mesures ; 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions ; 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des services de l'Etat 

dans la région et les départements d'Ile-de-France et notamment ses articles 20-1 et 20-2 ; 

 

Vu le décret n° 2013-571 du 1er juillet 2013 modifié autorisant les ministres chargés des affaires sociales, de la 

santé, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative à déléguer certains de leurs 

pouvoirs pour le recrutement et la gestion d’agents placés sous leur autorité ; 

 

Vu l’arrêté du 25 novembre 2014 portant délégation de certains pouvoirs de recrutement et de gestion d’agents 

relevant du ministre chargé du travail et de l’emploi ; 

 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
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Vu l’arrêté du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la situation individuelle des agents publics 

exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l'Etat pour lesquels l'avis 

du chef de service déconcentré sous l'autorité duquel sont placés ces personnels est requis préalablement à 

leur édiction 

 

Vu l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle des agents 

publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l'Etat au sens de 

l'article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la 

région d'Île-de-France, préfet de Paris ; 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 

de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 

des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1
er
 avril 

2021, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021  nommant Catherine PERNETTE  directeur régional et 

interdépartemental adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France,  chargé des 

fonctions de responsable du pôle politique du travail, à compter du 1
er
 avril 2021, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Benjamin LEPERCHEY,  directeur régional et 

interdépartemental adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France,  chargé des 

fonctions de responsable du pôle entreprises, emploi et solidarités, à compter du 1
er
 avril 2021, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021  nommant Murielle LIZZI,  directeur régional et interdépartemental 

adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France,  chargé des fonctions de 

responsable du pôle concurrence consommation, à compter du 1
er
 avril 2021, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Sophie CHAILLET, directeur régional et 

interdépartemental adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France, conseillère 

solidarité chargée des affaires générales  

 

Vu l’arrêté IDF IDF-2021-03-30-00003  du 30 mars 2021, de Monsieur Marc GUILLAUME, Préfet de la région 

d’Ile de France, Préfet de Paris,  portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional 

et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France (DRIEETS) en 

matière administrative,  

 

 

 

Décide  
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Article 1  

 

La présente subdélégation de signature est donnée aux agents de l’Unité régionale mentionnés aux articles 2 et 3, 

à effet de signer tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions relevant des attributions de la direction régionale 

et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités à l’exclusion des actes mentionnés 

à l’article 4 du présent arrêté. 

 

Une copie de cet arrêté de subdélégation sera adressée à la préfecture de la région d’Ile-de-France, direction des 

services administratifs du secrétariat général pour les affaires régionales. 

 

Article 2  

 

Subdélégation de signature est donnée à : 

 

- Benjamin LEPERCHEY,  responsable du pôle « économie, emploi et solidarités » (Pôle EES), 

Murielle LIZZI, responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie 

» (Pôle C), 

- Catherine PERNETTE, responsable du pôle politique du travail (Pôle T), 

- Sophie CHAILLET,  conseillère solidarité chargée des affaires générales 

 

1/ La subdélégation de signature pourra également être exercée par les chefs de services suivants dans la limite 

de leur champ de compétence et des modalités d’organisation interne du pôle Economie, emploi et solidarités : 

 

- Alexandre MARTINET 

- Olivier REMY 

- Patrick GUYOT 

- Alain DUPOUY 

- Emmanuel BEZY 

- Catherine TOURTIER 

 

Dans la limite du champ de compétence du département « solidarités et emploi », la subdélégation de signature 

pourra être exercée par les chefs de services suivantes : 

 

- Gérard SCHERRER 

- Sébastien AGOT 

 

Dans la limite du champ de compétence du département « entreprises », la subdélégation de signature pourra être 

exercée par les chefs de services suivants : 

 

- Xavier RAHER 

- Clément MAYOT 

- Isabelle CHABBERT 

-  

Dans la limite du champ de compétence du département du « contrôle de la formation professionnelle », la 

subdélégation de signature pourra être exercée par les chefs de services suivants : 

 

- Marie-Violaine COLAS 

- Marie-Hélène RUAULT 

- Stéphane FEIGNON 

 

Dans la limite du champ de compétence du département du « fonds social européen », la subdélégation de 

signature pourra être exercée par les chefs de services suivants : 

 

- Maxime NAWRACALA 

- Yannick YAO 

- Liana CAMARUT 

 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l�emploi - IDF-2021-04-01-00025 -

DÉCISION n° 2021-02

Portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan Rudant, directeur régional et interdépartemental de l�économie, de

l�emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France aux agents de l�unité régionale

26



 

 4 

 

 

Dans la limite du champ de compétence du département « certification », la subdélégation de signature pourra 

être exercée par les chefs de services suivants : 

 

- Frédéric MUSSO 

- Anne GAMBLIN-SRECKI 

- Marie-Pierre ITURRIOZ 

 

2/ La subdélégation de signature pourra également être exercée par les chefs de services suivants dans la limite 

de leur champ de compétence et des modalités d’organisation interne du pôle Politique du travail : 

 

- Christelle CHAMBARLHAC 

- Sylvere DERNAULT 

- Guy LEBON 

 

 

3/ La subdélégation de signature pourra également être exercée par les chefs de services suivants dans la limite 

de leur champ de compétence et des modalités d’organisation interne du pôle Concurrence, consommation, 

répression des fraudes et métrologie : 

 

- Aurélie LEHOUCK 

- Stéphanie DEGUILLY 

- Nathalie CAUVIN 

- Marie PIQUE 

- Philippe RICHARD 

- Eric FARGES 

 

 

Dans la limite du champ de compétence du service Métrologie, la subdélégation de signature pourra être exercée 

par : 

 

- Christian BELNY 

 

4/ Dans la limite du champ de compétence du pôle appui méthode, la subdélégation de signature pourra être 

exercée par : 

 

- Gwenaelle BOISARD 

- Anne MERONO 

 

Dans la limite du champ de compétence du service du pilotage RH, la subdélégation pourra être exercée par : 

 

- Anne MERONO,  

- Stéphane SCHEMBRE,  

 

Dans la limite du champ de compétence du service prévention et qualité de vie au travail la subdélégation pourra 

être exercée par : 

 

- Thierry LARTIGUE 

- Magali MASSIP 

 

Dans la limite du champ de compétence du service interdépartemental Commission médicale/comité de réforme 

la subdélégation pourra être exercée par : 

 

- Jacky HAZIZA 

 

Dans la limite du champ de compétence du service ESIC, la subdélégation pourra être exercée par : 
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- Freddy FRANCOISE 

 

 

Dans la limite du champ de compétence de la mission budgétaire et financière, la subdélégation pourra être 

exercée par :  

 

- Liliane JABOL 

 

 

Article 3 

 

Subdélégation de signature est donnée, en cas d’empêchement, à : 

 

- Murielle LIZZI, responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie 

légale» (Pôle C), 

- Sophie CHAILLET, conseillère solidarité chargée des affaires générales 

-  

à effet de signer les mémoires en défense présentés au nom de l’État à l’occasion des recours formés devant les 

juridictions administratives et nés de l’activité de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France en ce qui concerne ses compétences propres en matière 

de mesures de police administrative prises en application du code de commerce et du code de la consommation 

par les agents de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes et de 

la direction générale des entreprises placés sous son autorité et de sanctions administratives prononcées en 

application des mêmes codes et en matière de métrologie légale, ainsi que dans les cas de procédure d’urgence 

prévus au livre V du code de justice administrative. 

 

Subdélégation de signature est donnée, en cas d’empêchement à : 

 

- Benjamin LEPERCHEY, responsable du pôle « entreprises, emploi et solidarités » (Pôle EES) 

- Sophie CHAILLET, conseillère solidarité chargée des affaires générales  

 

à effet de signer les mémoires en défense présentés au nom de l’État à l’occasion des recours formés devant les 

juridictions administratives dans les cas de procédure d’urgence prévus au livre V du code de justice 

administrative et nés de l’activité de la DRIEETS  en matière de contrôle de la formation professionnelle. 

 

Les autres mémoires en défense présentés au nom de l’État à l’occasion des recours formés devant les 

juridictions administratives et nés de l’activité de la directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France ne sont pas inclus dans la présente subdélégation. 

 

 

Article 4 

 

Sont exclus de la délégation consentie aux articles 1, 2 et 3 du présent arrêté : 

 

- Les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 

- Les conventions des appels à projets régionaux du plan d’investissement dans les compétences ; 

- Les conventions pluriannuelles d’objectifs (CPO) des missions locales, excepté les avenants pour les 

soldes annuels ; 

- Les mémoires en défense présentés au nom de l’État à l’occasion des recours formés devant les 

juridictions administratives et nés de l’activité de la DRIEETS, de la DIRECCTE ou de la DRCS d’Ile-

de-France, sauf en ce qui concerne ceux nés de l’exercice des compétences propres exercées par le 

directeur régional de la DIRECCTE ou le Directeur régional et interdépartemental de la DRIEETS ou 

des agents qui lui sont hiérarchiquement rattachés, en matière d’accompagnement des restructurations 

d’entreprise et d’inspection de la législation du travail, de mesures de police administrative prises en 

application du code de commerce et du code de la consommation et en matière de métrologie légale, 

ainsi que dans les cas de procédure d’urgence prévus au livre V du code de justice administrative ; 

- Les correspondances avec les parlementaires, les anciens ministres, les conseillers régionaux et 

départementaux, les présidents des associations des maires, la maire de Paris et les maires des communes 
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chefs-lieux de département ; 

- Les correspondances entrant dans le cadre de la négociation du contrat de plan État région ; 

 

Par ailleurs, une copie de toutes correspondances destinées aux autres élus, maires, conseillers municipaux ainsi 

que de celles concernant le contrôle de légalité et les mémoires produits dans le cadre des procédures d’urgence 

susmentionnées, sera simultanément adressée au préfet de la région d’Ile-de-France. 

 

 

Article 5 

 

La présente décision de délégation de signature porte abrogation de la décision du DIRECCTE  n°2021-2 du 11 

janvier 2021. 

 

Article 6 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

région Ile-de-France. 

  

 

 
Fait à Aubervilliers, le 1

er
 avril 2021 

 
Le directeur régional et 
interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités                                                                                                 
                                    
Gaëtan RUDANT 

 

SIGNÉ PAR 
CERTIFICAT 
ÉLECTRONIQUE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l�emploi - IDF-2021-04-01-00025 -

DÉCISION n° 2021-02

Portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan Rudant, directeur régional et interdépartemental de l�économie, de

l�emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France aux agents de l�unité régionale

29



Direction régionale des entreprises, de la

concurrence, de la consommation, du travail et

de l�emploi

IDF-2021-04-01-00002

DÉCISION n° 2021-04

Portant délégation de signature du directeur

régional et interdépartemental de l�économie,

de l�emploi, du travail et des solidarités aux

agents de l�unité départementale de Paris

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l�emploi - IDF-2021-04-01-00002 -

DÉCISION n° 2021-04

Portant délégation de signature du directeur régional et interdépartemental de l�économie, de l�emploi, du travail et des solidarités

aux agents de l�unité départementale de Paris

30



 Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 

 
DRIEETS Ile de France  
19/21 rue Madeleine Vionnet  
93 300 AUBERVILLIERS 

 

 

 

 
           DÉCISION n° 2021-04 

 
Portant délégation de signature du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités aux agents de l’unité départementale de Paris 
 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

 

DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE 

DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES D’ILE DE FRANCE 
 

 

 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France, 

 

Vu le code du travail, le code rural et de la pêche maritime, le code de l’éducation, le code de la sécurité sociale, 

le code du commerce et le code de la consommation, 

 

Vu la loi du 4 juillet 1837 relative aux poids et mesures, 

 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure, 

 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la 

région et les départements d’Ile-de-France, 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et 

des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1
er
 avril 

2021, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Barbara CHAZELLE  directrice régionale et 

interdépartementale adjointe de l’économie, de l’emploi, des travail et des solidarités d’Île-de-France,  chargé 

des fonctions de directrice de l’unité départementale de Paris, à compter du 1
er
 avril 2021, 

 

 

 

 

Décide  
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Article 1  

 

Délégation permanente est donnée à Barbara CHAZELLE,  directrice de l’unité départementale de Paris, à effet 

de signer, au nom du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités d’Ile de France, les décisions mentionnées à l’article 2. 

 

Article 2  

 

Sujet Pouvoir Référence  

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Avis sur la procédure et observations sur les mesures 
sociales pour les procédures ouvertes par les entreprises 
non soumises à l’obligation d’établir un PSE. 

Article L 1233-56 du 
code du travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Avis sur la procédure et observations sur le PSE pour les 
procédures ouvertes par les entreprises soumises à 
l’obligation d’établir un PSE. 

Articles L 1233-57 et L 
1233-57-6 du code du 
travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Décision de validation ou de refus de validation de l’accord 
collectif signé en application de l’article 1233-24-1 du code 
du travail 

Articles L 1233-57-1, L 
1233-57-4, L 1233-57-2, 
L 1233-58 du code du 
travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Décision d’homologation ou de refus d’homologation du 
document unilatéral pris en application de l’article L 1233-
24-4 du code du travail 

Articles L 1233-57-1, L 
1233-57-4,L 1233-57-3, 
L 1233-58 du code du 
travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Injonction prise sur demande formulée par le CSE, ou, 
lorsqu’il n’existe pas, par le CE ou, à défaut, les DP ou, en cas 
de négociation d’un accord L 1233-24-1 du code du travail, 
par les OS représentatives de l’entreprises. 

Articles L 1233-57-5 et 
D 1233-12  du code du 
travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Décision relative à la contestation portant sur l’expertise 
unique réalisée dans le cadre de l’article L.1233-34 du code 
du travail. 

Article L1233-35-1et 
Article R1233-3-3 du 
code du travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Décision de validation ou de refus de validation de l’accord 
portant  rupture conventionnelle collective signé en 
application de l’article L 1237-19 du code du travail  

Articles L 1237-19-3, L 
1237-19-4, L 1237-19-5, 
L 1237-19-6, D  1237-9, 
D 1237-10   et suivants 
du code du travail 

Egalité professionnelle Décision d’opposition à un plan pour l’égalité professionnelle 
Articles L 1143-3 et 
D 1143-6 du code du 
travail 

Egalité professionnelle 
Décision appréciant la conformité d’un accord d’entreprise 
ou d’un plan d’action aux dispositions de l'article L. 2242-8 
du code du travail 

Articles L 2242-9 et R 
2242-10 du code du 
travail 

Durée du travail 
Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à 
la durée maximale hebdomadaire absolue du travail 

Articles L 3121-21 et  R 
3121-10 du code du 
travail 

Durée du travail 
Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à 
la durée maximale hebdomadaire moyenne du travail 

Articles L 3121-24, L 
3121-25,  R 3121-11 et 
R 3121-16 du code du 
travail 

Durée du travail 
Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à 
la durée maximale hebdomadaire moyenne du travail pour 
une entreprise ou pour une activité dans le département  

Articles L 713-11, R 713-
12 et R 713-14  du code 
rural 

Durée du travail 
Décision désignant les membres de la commission instituée 
auprès des caisses de congés payés du bâtiment et des 
travaux publics 

Article D 3141 35 du 
code du travail 
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Santé et sécurité au 
travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations 
à l’interdiction de recourir à des salariés sous contrat à durée 
déterminée  pour certains travaux particulièrement 
dangereux  

Articles L 1242-6 et D 
1242-5 du code du 
travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations 
à l’interdiction de recourir au travail temporaire pour 
certains travaux particulièrement dangereux  

Articles L 1251-10 et D 
1251-2 du code du 
travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision autorisant ou refusant d’autoriser ou retirant une 
décision d’autorisation d’employer des salariés titulaires 
d’un contrat à durée déterminée ou des salariés temporaires 
pour accomplir des travaux exposant à certains agents 
chimiques dangereux 

Articles L 4154-1 et D 
4154-3 à D 4154-6 du 
code du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations 
aux dispositions des articles R. 4533-2 à R. 4533-4 (voies et 
réseaux divers de chantiers de construction) 

Articles R 4533-6 et R 
4533-7 du code du 
travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à 
une situation dangereuse résultant d’une infraction aux 
dispositions des articles L. 4121-1 à L. 4121-5, L. 4522-1 et L. 
4221-1 

Article L 4721-1 du code 
du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 
demande d’analyse de produits faite en application de 
l’article R 4722-10 

Article R 4723-5 du code 
du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité. 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou 
de faire effectuer des essais complémentaires  

Article R 4462-30 du 
code du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité. 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou 
de faire effectuer des essais complémentaires  

Article 8 du décret du 26 
octobre 2005 relatif aux 
chantiers de dépollution 
pyrotechnique 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision accordant ou refusant une dispense à l’obligation de 
mettre des douches à disposition des travailleurs 

Article 3 de l’arrêté du 
23 juillet 1947 

Groupement 
d’employeurs 

Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un 
groupement d’employeurs 

Articles L 1253-17 et D 
1253-7 à D 1253-11 du 
code du travail 

Groupement 
d’employeurs 

Décisions accordant, refusant ou retirant l’agrément d’un 
groupement d’employeurs 

Articles R 1253-19 à R 
1253-27 du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat 
de délégué syndical 

Articles L. 2143-11 et R 
2143-6 du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat 
de représentant de section syndicale 

Articles L 2142-1-2, L 
2143-11 et R 2143-6 du 
code du travail 

Représentation du 
personnel 

Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements 
distincts du comité social et économique  

Articles L 2313-5,  L 
2313-8, R 2313-1 et R 
2313-4  du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décision fixant la répartition du personnel et des sièges 
entre les collèges électoraux du comité social et économique 

Articles L 2314-3 et R 
2314-3 du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décision fixant la répartition des sièges entre les 
établissements et les collèges au sein d’un comité social et 
économique central 

Articles L 2316-8 et R 
2316-2 du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre 
les élus du ou des collèges électoraux 

Articles L 2333-4 et R 
2332-1 du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décision de désignation du remplaçant d’un représentant du 
personnel du comité de groupe 

Articles L 2333-6 et R 
2332-1 du code du 
travail 
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Représentation du 
personnel 

Décisions d’autorisation ou de refus d’autorisation de 
suppression d’un comité d’entreprise européen 

Articles L 2345-1 et R 
2345-1 du code du 
travail 

Apprentissage 

Décisions en matière d’apprentissage et notamment : 
Décision de suspension du contrat d’apprentissage (article L 
6225-4), Décision autorisant ou refusant la reprise de 
l’exécution du contrat d’apprentissage (article L 6225-5), 
Décision interdisant le recrutement de nouveaux apprentis 
ainsi que de jeunes titulaires d’un contrat d’insertion en 
alternance (article L 6225-6), Décision mettant fin ou 
refusant de mettre fin à l’interdiction de  recruter de 
nouveaux apprentis (article R 6225-11) 

Articles L 6225-4 à L 
6225-8 et R 6225-1 à R 
6225-12 du code du 
travail 

Travailleurs de moins de 
18 ans 

Décisions relatives aux travailleurs et stagiaires de moins de 
18 ans et notamment : Décision de suspension du contrat de 
travail ou de la convention du stage (article L 4733-8), 
Décision autorisant ou refusant la reprise de l’exécution du 
contrat de travail ou de la convention du stage (article L 
4733-9), Décision interdisant le recrutement de travailleurs 
ou l’accueil de stagiaires (article L 4733-10) 

Articles L 4733-8 et 
suivants du code du 
travail 

Formation 
professionnelle et 
certification 

Délivrance du titre professionnel, Désignation du jury, VAE : 
recevabilité de la VAE 

Articles R 338-6 et R 
338-7 du code de 
l’Education, arrêtés du 
22 Décembre 2015  et 
du 21 juillet 2016 

Formation 
professionnelle et 
certification 

Décision de retrait du bénéfice des exonérations de 
cotisations sociales attaché aux contrats de 
professionnalisation 

Article R 6325-20 du 
code du travail 

Epargne salariale 
Demande de retrait ou de modification de dispositions d’un 
accord d’intéressement ou de participation, ou d’un 
règlement d’épargne salariale 

Article L 3345-1 et 
suivants et D 3345-1 et 
suivant du code du 
travail 

Rupture conventionnelle  
Décisions d’homologation et de refus d’homologation des 
conventions de rupture conventionnelle du contrat de travail 

Articles L. 1237-14 et R. 
1237-3 du code du 
travail 

Divers 
Détermination du salaire de référence des travailleurs 
migrants 

Articles R 5422-3 et -4 
du code du travail 

Divers 
Décision déterminant les périodes d’arrêts saisonniers de 
travail par suite d’intempéries (entreprises de BTP) 

Articles D 5424-8 à D 
5424-10 du code du 
travail 

Divers 

Décision prise sur le recours gracieux formé par un électeur 
ou son représentant en cas de contestation relative à une 
inscription sur la liste électorale établie dans le cadre du 
scrutin de mesure de l’audience des organisations syndicales 
dans les entreprises de moins de 11 salariés 

Article R 2122-21 du 
code du travail 

Divers 
Mise en œuvre de la transaction pénale : proposition au mis 
en cause, demande d’homologation au procureur, 
notification au mis en cause 

Articles L 8114-4 et 
suivants et R 8114-3 et 
suivants du code du 
travail 

 

 

 

Article 3 

 

Concernant l’anticipation négociée des mutations économiques pour développer les compétences, maintenir 

l’emploi et encadrer les licenciements économiques, en cas d’absence ou d’empêchement du directeur de l’unité 

départementale, selon les décisions, avis ou observations, mentionnés ci-dessous, délégation de signature est 

donnée à : 

 

- François CHAUMETTE, directeur  du pôle EES 

- Jean-Philippe DEVOUCOUX, responsable du département accompagnement des entreprises  

- Patrice PEYTAVIN, directeur du pôle Travail 
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Article 4 

 

Le directeur de l’unité départementale peut donner délégation de signature aux agents placés sous son autorité à 

l’effet de signer les décisions énumérées à l’article 2, à l’exception des matières visées à l’article 3. 

 

Les subdélégations sont portées à la connaissance du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités.  

 

 

Article 5 

 

La présente décision de délégation de signature porte abrogation de la décision n°2021-12 DIRECCTE du 26 

février 2021. 

 

  

Article 6 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

région Ile-de-France. 

  

 

 

                                                                                                Fait à Aubervilliers, le 1
er
 avril  2021 

 

Le directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités                                                                                                 

                                    

 

Gaëtan RUDANT 

 

SIGNÉ PAR 

CERTIFICAT 

ÉLECTRONIQUE 
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 Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 

 
DRIEETS Ile de France  
19/21 rue Madeleine Vionnet  
93 300 AUBERVILLIERS 

 

 

 

 
           DÉCISION n° 2021-05 

 

Portant subdélégation de signature en matière administrative de Monsieur Gaëtan Rudant, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Île-de-France aux agents de l’unité départementale de Paris 

 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, 

 

Vu le code de justice administrative ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le code de la commande publique ; 

 

Vu le code du commerce ; 

 

Vu le code de la consommation ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code du tourisme ; 

 

Vu le code du travail ; 

 

Vu la loi du 4 juillet 1837 modifiée relative aux poids et mesures ; 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions ; 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des services de l'Etat 

dans la région et les départements d'Ile-de-France et notamment ses articles 20-1 et 20-2 ; 

 

Vu le décret n° 2013-571 du 1er juillet 2013 modifié autorisant les ministres chargés des affaires sociales, de la 

santé, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative à déléguer certains de leurs 

pouvoirs pour le recrutement et la gestion d’agents placés sous leur autorité ; 

 

Vu l’arrêté du 25 novembre 2014 portant délégation de certains pouvoirs de recrutement et de gestion d’agents 

relevant du ministre chargé du travail et de l’emploi ; 

 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
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Vu l’arrêté du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la situation individuelle des agents publics 

exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l'Etat pour lesquels l'avis 

du chef de service déconcentré sous l'autorité duquel sont placés ces personnels est requis préalablement à 

leur édiction 

 

Vu l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle des agents 

publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l'Etat au sens de 

l'article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la 

région d'Île-de-France, préfet de Paris ; 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 

de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 

des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1
er
 avril 

2021, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Barbara CHAZELLE  directrice régionale et 

interdépartementale adjointe de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France,  chargé des 

fonctions de directrice de l’unité départementale de Paris, à compter du 1
er
 avril 20121, 

 

Vu l’arrêté IDF IDF-2021-03-30-00003  du 30 mars 2021, de Monsieur Marc GUILLAUME, Préfet de la région 

d’Ile de France, Préfet de Paris,  portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional 

et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France (DRIEETS) en 

matière administrative, 

 

 

Décide  
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Article 1  

 

Subdélégation de signature est donnée à Barbara CHAZELLE,  directrice de l’unité départementale de Paris, à 

effet de signer dans le cadre de ses attributions, tous les actes, arrêtés, décisions, conventions, circulaires, 

rapports, correspondances dans le champ des compétences que la préfecture de région délègue à la direction 

régionale et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France 

(DRIEETS) à l’exclusion des actes mentionnés à l’article 3 du présent arrêté. 

 

Aucune subdélégation ne pourra être opérée par le responsable d’unité concernant la signature des conventions 

attributives de subventions accordées au titre du fond départemental pour l’insertion (FDI), dans le cadre de 

l’insertion par l’activité économique (IAE). 

 

Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France. 

 

Article 2  

 

En cas d’absence ou d’empêchement du responsable de l’unité départementale concernée, la subdélégation de 

signature, est exercée par les personnes ci-dessous mentionnées, dans la limite de leurs compétences : 

 

- Francois CHAUMETTE, directeur du pôle « entreprises, emploi, solidarité » 

- Jean-Philippe DEVOUCOUX, responsable du département accompagnement des entreprises 

- Patricia RENUCC, responsable du département protection et insertion des jeunes 

- Corinne ROUXEL, responsable du département insertion et protection des adultes 

- Patrice PEYTAVIN, directeur du pôle « politique du travail » 

- Catherine LAPEYRE, directrice des services d’inspection du travail 1 

- Niklas VASSEUX, adjoint du directeur du pôle « politique du travail ». 

 

 

Article 3 

 

Sont exclus de la délégation consentie à l’article 1 du présent arrêté : 

 

- Les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 

- Les conventions des appels à projets régionaux du plan d’investissement dans les compétences ; 

- Les conventions pluriannuelles d’objectifs (CPO) des missions locales, excepté les avenants pour les 

soldes annuels ; 

- Les mémoires en défense présentés au nom de l’État à l’occasion des recours formés devant les 

juridictions administratives et nés de l’activité de la DRIEETS, de la DIRECCTE ou de la DRCS d’Ile-

de-France, sauf en ce qui concerne ceux nés de l’exercice des compétences propres exercées par le 

directeur régional de la DIRECCTE ou le Directeur régional et interdépartemental de la DRIEETS ou 

des agents qui lui sont hiérarchiquement rattachés, en matière d’accompagnement des restructurations 

d’entreprise et d’inspection de la législation du travail, de mesures de police administrative prises en 

application du code de commerce et du code de la consommation et en matière de métrologie légale, 

ainsi que dans les cas de procédure d’urgence prévus au livre V du code de justice administrative ; 

- Les correspondances avec les parlementaires, les anciens ministres, les conseillers régionaux et 

départementaux, les présidents des associations des maires, la maire de Paris et les maires des communes 

chefs-lieux de département ; 

- Les correspondances entrant dans le cadre de la négociation du contrat de plan État région ; 

 

Par ailleurs, une copie de toutes correspondances destinées aux autres élus, maires, conseillers municipaux ainsi 

que de celles concernant le contrôle de légalité et les mémoires produits dans le cadre des procédures d’urgence 

susmentionnées, sera simultanément adressée au préfet de la région d’Ile-de-France. 
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Article 4 

 

La présente décision de délégation de signature porte abrogation de la décision n°2021-2 DIRECCTE du 11 

février 2021. 

 

Article 5 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

région Ile-de-France. 

  

 

                                                                                                
Fait à Aubervilliers, le 1

er
 avril 2021 

 
Le directeur régional et interdépartemental de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités                                                                                                 
                                    
Gaëtan RUDANT 

 

SIGNÉ PAR 
CERTIFICAT 
ÉLECTRONIQUE 
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 Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 

 
DRIEETS Ile de France  
19/21 rue Madeleine Vionnet  
93 300 AUBERVILLIERS 

 

 

 

 
           DÉCISION n° 2021-06 

 
Portant délégation de signature du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités aux agents de l’unité départementale des Hauts de Seine 

 
MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

 

DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE 

DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES D’ILE DE FRANCE 
 

 

 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France, 

 

Vu le code du travail, le code rural et de la pêche maritime, le code de l’éducation, le code de la sécurité sociale, 

le code du commerce et le code de la consommation, 

 

Vu la loi du 4 juillet 1837 relative aux poids et mesures, 

 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure, 

 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la 

région et les départements d’Ile-de-France, 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et 

des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1
er
 avril 

2021, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Claudine SANFAUTE  directeur régional et 

interdépartemental adjoint de l’économie, de l’emploi, des travail et des solidarités d’Île-de-France,  chargé des 

fonctions de directeur de l’unité départementale des Hauts de Seine, à compter du 1
er
 avril, 

 

 

 

 

Décide  
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Article 1  

 

Délégation permanente est donnée à Claudine SANFAUTE,  directrice de l’unité départementale des Hauts de 

Seine, à effet de signer, au nom du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités d’Ile de France, les décisions mentionnées à l’article 2. 

 

 

Article 2  

 

Sujet Pouvoir Référence  

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Avis sur la procédure et observations sur les mesures 
sociales pour les procédures ouvertes par les entreprises 
non soumises à l’obligation d’établir un PSE. 

Article L 1233-56 du 
code du travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Avis sur la procédure et observations sur le PSE pour les 
procédures ouvertes par les entreprises soumises à 
l’obligation d’établir un PSE. 

Articles L 1233-57 et L 
1233-57-6 du code du 
travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Décision de validation ou de refus de validation de l’accord 
collectif signé en application de l’article 1233-24-1 du code 
du travail 

Articles L 1233-57-1, L 
1233-57-4, L 1233-57-2, 
L 1233-58 du code du 
travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Décision d’homologation ou de refus d’homologation du 
document unilatéral pris en application de l’article L 1233-
24-4 du code du travail 

Articles L 1233-57-1, L 
1233-57-4,L 1233-57-3,  
L 1233-58 du code du 
travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Injonction prise sur demande formulée par le CSE, ou, 
lorsqu’il n’existe pas, par le CE ou, à défaut, les DP ou, en cas 
de négociation d’un accord L 1233-24-1 du code du travail, 
par les OS représentatives de l’entreprises. 

Articles L 1233-57-5 et 
D 1233-12  du code du 
travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Décision relative à la contestation portant sur l’expertise 
unique réalisée dans le cadre de l’article L.1233-34 du code 
du travail. 

Article L1233-35-1et 
Article R1233-3-3 du 
code du travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Décision de validation ou de refus de validation de l’accord 
portant  rupture conventionnelle collective signé en 
application de l’article L 1237-19 du code du travail  

Articles L 1237-19-3, L 
1237-19-4, L 1237-19-5, 
L 1237-19-6, D  1237-9, 
D 1237-10   et suivants 
du code du travail 

Egalité professionnelle Décision d’opposition à un plan pour l’égalité professionnelle 
Articles L 1143-3 et 
D 1143-6 du code du 
travail 

Egalité professionnelle 
Décision appréciant la conformité d’un accord d’entreprise 
ou d’un plan d’action aux dispositions de l'article L. 2242-8 
du code du travail 

Articles L 2242-9 et R 
2242-10 du code du 
travail 

Durée du travail 
Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à 
la durée maximale hebdomadaire absolue du travail 

Articles L 3121-21 et  R 
3121-10 du code du 
travail 

Durée du travail 
Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à 
la durée maximale hebdomadaire moyenne du travail 

Articles L 3121-24, L 
3121-25,  R 3121-11 et 
R 3121-16 du code du 
travail 

Durée du travail 
Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à 
la durée maximale hebdomadaire moyenne du travail pour 
une entreprise ou pour une activité dans le département  

Articles L 713-11, R 713-
12 et R 713-14  du code 
rural 

Durée du travail 
Décision désignant les membres de la commission instituée 
auprès des caisses de congés payés du bâtiment et des 
travaux publics 

Article D 3141 35 du 
code du travail 
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Santé et sécurité au 
travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations 
à l’interdiction de recourir à des salariés sous contrat à durée 
déterminée  pour certains travaux particulièrement 
dangereux  

Articles L 1242-6 et D 
1242-5 du code du 
travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations 
à l’interdiction de recourir au travail temporaire pour 
certains travaux particulièrement dangereux  

Articles L 1251-10 et D 
1251-2 du code du 
travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision autorisant ou refusant d’autoriser ou retirant une 
décision d’autorisation d’employer des salariés titulaires 
d’un contrat à durée déterminée ou des salariés temporaires 
pour accomplir des travaux exposant à certains agents 
chimiques dangereux 

Articles L 4154-1 et D 
4154-3 à D 4154-6 du 
code du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations 
aux dispositions des articles R. 4533-2 à R. 4533-4 (voies et 
réseaux divers de chantiers de construction) 

Articles R 4533-6 et R 
4533-7 du code du 
travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à 
une situation dangereuse résultant d’une infraction aux 
dispositions des articles L. 4121-1 à L. 4121-5, L. 4522-1 et L. 
4221-1 

Article L 4721-1 du code 
du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 
demande d’analyse de produits faite en application de 
l’article R 4722-10 

Article R 4723-5 du code 
du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité. 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou 
de faire effectuer des essais complémentaires  

Article R 4462-30 du 
code du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité. 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou 
de faire effectuer des essais complémentaires  

Article 8 du décret du 26 
octobre 2005 relatif aux 
chantiers de dépollution 
pyrotechnique 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision accordant ou refusant une dispense à l’obligation de 
mettre des douches à disposition des travailleurs 

Article 3 de l’arrêté du 
23 juillet 1947 

Groupement 
d’employeurs 

Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un 
groupement d’employeurs 

Articles L 1253-17 et D 
1253-7 à D 1253-11 du 
code du travail 

Groupement 
d’employeurs 

Décisions accordant, refusant ou retirant l’agrément d’un 
groupement d’employeurs 

Articles R 1253-19 à R 
1253-27 du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat 
de délégué syndical 

Articles L. 2143-11 et R 
2143-6 du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat 
de représentant de section syndicale 

Articles L 2142-1-2, L 
2143-11 et R 2143-6 du 
code du travail 

Représentation du 
personnel 

Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements 
distincts du comité social et économique  

Articles L 2313-5,  L 
2313-8, R 2313-1 et R 
2313-4  du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décision fixant la répartition du personnel et des sièges 
entre les collèges électoraux du comité social et économique 

Articles L 2314-3 et R 
2314-3 du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décision fixant la répartition des sièges entre les 
établissements et les collèges au sein d’un comité social et 
économique central 

Articles L 2316-8 et R 
2316-2 du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre 
les élus du ou des collèges électoraux 

Articles L 2333-4 et R 
2332-1 du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décision de désignation du remplaçant d’un représentant du 
personnel du comité de groupe 

Articles L 2333-6 et R 
2332-1 du code du 
travail 
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Représentation du 
personnel 

Décisions d’autorisation ou de refus d’autorisation de 
suppression d’un comité d’entreprise européen 

Articles L 2345-1 et R 
2345-1 du code du 
travail 

Apprentissage 

Décisions en matière d’apprentissage et notamment : 
Décision de suspension du contrat d’apprentissage (article L 
6225-4), Décision autorisant ou refusant la reprise de 
l’exécution du contrat d’apprentissage (article L 6225-5), 
Décision interdisant le recrutement de nouveaux apprentis 
ainsi que de jeunes titulaires d’un contrat d’insertion en 
alternance (article L 6225-6), Décision mettant fin ou 
refusant de mettre fin à l’interdiction de  recruter de 
nouveaux apprentis (article R 6225-11) 

Articles L 6225-4 à L 
6225-8 et R 6225-1 à R 
6225-12 du code du 
travail 

Travailleurs de moins de 
18 ans 

Décisions relatives aux travailleurs et stagiaires de moins de 
18 ans et notamment : Décision de suspension du contrat de 
travail ou de la convention du stage (article L 4733-8), 
Décision autorisant ou refusant la reprise de l’exécution du 
contrat de travail ou de la convention du stage (article L 
4733-9), Décision interdisant le recrutement de travailleurs 
ou l’accueil de stagiaires (article L 4733-10) 

Articles L 4733-8 et 
suivants du code du 
travail 

Formation 
professionnelle et 
certification 

Délivrance du titre professionnel, Désignation du jury, VAE : 
recevabilité de la VAE 

Articles R 338-6 et R 
338-7 du code de 
l’Education, arrêtés du 
22 Décembre 2015  et 
du 21 juillet 2016 

Formation 
professionnelle et 
certification 

Décision de retrait du bénéfice des exonérations de 
cotisations sociales attaché aux contrats de 
professionnalisation 

Article R 6325-20 du 
code du travail 

Epargne salariale 
Demande de retrait ou de modification de dispositions d’un 
accord d’intéressement ou de participation, ou d’un 
règlement d’épargne salariale 

Article L 3345-1 et 
suivants et D 3345-1 et 
suivant du code du 
travail 

Rupture conventionnelle  
Décisions d’homologation et de refus d’homologation des 
conventions de rupture conventionnelle du contrat de travail 

Articles L. 1237-14 et R. 
1237-3 du code du 
travail 

Divers 
Détermination du salaire de référence des travailleurs 
migrants 

Articles R 5422-3 et -4 
du code du travail 

Divers 
Décision déterminant les périodes d’arrêts saisonniers de 
travail par suite d’intempéries (entreprises de BTP) 

Articles D 5424-8 à D 
5424-10 du code du 
travail 

Divers 

Décision prise sur le recours gracieux formé par un électeur 
ou son représentant en cas de contestation relative à une 
inscription sur la liste électorale établie dans le cadre du 
scrutin de mesure de l’audience des organisations syndicales 
dans les entreprises de moins de 11 salariés 

Article R 2122-21 du 
code du travail 

Divers 
Mise en œuvre de la transaction pénale : proposition au mis 
en cause, demande d’homologation au procureur, 
notification au mis en cause 

Articles L 8114-4 et 
suivants et R 8114-3 et 
suivants du code du 
travail 

 

 

Article 3 

 

Concernant l’anticipation négociée des mutations économiques pour développer les compétences, maintenir 

l’emploi et encadrer les licenciements économiques, en cas d’absence ou d’empêchement du directeur de l’unité 

départementale, selon les décisions, avis ou observations, mentionnés ci-dessous, délégation de signature est 

donnée à : 

 

- Magali BOUNAIX, responsable du pôle EES 

- Valérie HAVIEZ, responsable du département accompagnement des entreprises  

- Jérôme SAJOT, responsable du pôle T 

- Lolita REINA-RICO, adjointe du responsable du pôle T  
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Article 4 

 

Le directeur de l’unité départementale peut donner délégation de signature aux agents placés sous son autorité à 

l’effet de signer les décisions énumérées à l’article 2, à l’exception des matières visées à l’article 3. 

 

Les subdélégations sont portées à la connaissance du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités.  

 

 

Article 5 

 

La présente décision de délégation de signature porte abrogation de la décision n°2021-12 DIRECCTE du 26 

février 2021. 

 

  

Article 6 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

région Ile-de-France. 

  

 

 

                                                                                                Fait à Aubervilliers, le 1
er
 avril 2021 

 

Le directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités                                                                                                 

                                    

 
Gaëtan RUDANT 

 

SIGNÉ PAR 

CERTIFICAT 

ÉLECTRONIQUE 
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 Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 

 
DRIEETS Ile de France  
19/21 rue Madeleine Vionnet  
93 300 AUBERVILLIERS 

 

 

 

 
           DÉCISION n° 2021-07 

 

Portant subdélégation de signature en matière administrative de Monsieur Gaëtan Rudant, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Île-de-France aux agents de l’unité départementale des Hauts de Seine 

 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France, 

 

Vu le code de justice administrative ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le code de la commande publique ; 

 

Vu le code du commerce ; 

 

Vu le code de la consommation ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code du tourisme ; 

 

Vu le code du travail ; 

 

Vu la loi du 4 juillet 1837 modifiée relative aux poids et mesures ; 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions ; 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des services de l'Etat 

dans la région et les départements d'Ile-de-France et notamment ses articles 20-1 et 20-2 ; 

 

Vu le décret n° 2013-571 du 1er juillet 2013 modifié autorisant les ministres chargés des affaires sociales, de la 

santé, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative à déléguer certains de leurs 

pouvoirs pour le recrutement et la gestion d’agents placés sous leur autorité ; 

 

Vu l’arrêté du 25 novembre 2014 portant délégation de certains pouvoirs de recrutement et de gestion d’agents 

relevant du ministre chargé du travail et de l’emploi ; 

 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
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Vu l’arrêté du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la situation individuelle des agents publics 

exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l'Etat pour lesquels l'avis 

du chef de service déconcentré sous l'autorité duquel sont placés ces personnels est requis préalablement à 

leur édiction 

 

Vu l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle des agents 

publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l'Etat au sens de 

l'article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la 

région d'Île-de-France, préfet de Paris ; 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 

de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 

des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1
er
 avril 

2021, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021  nommant Claudine SANFAUTE  directeur régional et 

interdépartemental adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France,  chargé des 

fonctions de responsable de responsable de l’unité départementale des Hauts de Seine, à compter du 1
er
 avril 

20121, 

 

Vu l’arrêté IDF IDF-2021-03-30-00003  du 30 mars 2021, de Monsieur Marc GUILLAUME, Préfet de la région 

d’Ile de France, Préfet de Paris,  portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional 

et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France (DRIEETS) en 

matière administrative, 

 

 

Décide  
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Article 1  

 

Subdélégation de signature est donnée à Claudine SANFAUTE,  directrice de l’unité départementale des Hauts 

de Seine, à effet de signer dans le cadre de ses attributions, tous les actes, arrêtés, décisions, conventions, 

circulaires, rapports, correspondances dans le champ des compétences que la préfecture de région délègue à la 

direction régionale et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France (DRIEETS) à l’exclusion des actes mentionnés à l’article 3 du présent arrêté. 

 

Aucune subdélégation ne pourra être opérée par le responsable d’unité concernant la signature des conventions 

attributives de subventions accordées au titre du fond départemental pour l’insertion (FDI), dans le cadre de 

l’insertion par l’activité économique (IAE). 

 

Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France. 

 

Article 2  

 

En cas d’absence ou d’empêchement du responsable de l’unité départementale concernée, la subdélégation de 

signature, est exercée par les personnes ci-dessous mentionnées, dans la limite de leurs compétences : 

 

- Magali BOUNAIX, responsable du pôle « entreprise, emploi, solidarité » 

- Jérôme SAJOT, responsable du pôle « politique du travail » 

- Lolita REINA-RICO, adjointe du responsable du pôle « politique du travail » 

 

Article 3 

 

Sont exclus de la délégation consentie aux articles 1 du présent arrêté : 

 

- Les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 

- Les conventions des appels à projets régionaux du plan d’investissement dans les compétences ; 

- Les conventions pluriannuelles d’objectifs (CPO) des missions locales, excepté les avenants pour les 

soldes annuels ; 

- Les mémoires en défense présentés au nom de l’État à l’occasion des recours formés devant les 

juridictions administratives et nés de l’activité de la DRIEETS, de la DIRECCTE ou de la DRCS d’Ile-

de-France, sauf en ce qui concerne ceux nés de l’exercice des compétences propres exercées par le 

directeur régional de la DIRECCTE ou le Directeur régional et interdépartemental de la DRIEETS ou 

des agents qui lui sont hiérarchiquement rattachés, en matière d’accompagnement des restructurations 

d’entreprise et d’inspection de la législation du travail, de mesures de police administrative prises en 

application du code de commerce et du code de la consommation et en matière de métrologie légale, 

ainsi que dans les cas de procédure d’urgence prévus au livre V du code de justice administrative ; 

- Les correspondances avec les parlementaires, les anciens ministres, les conseillers régionaux et 

départementaux, les présidents des associations des maires, la maire de Paris et les maires des communes 

chefs-lieux de département ; 

- Les correspondances entrant dans le cadre de la négociation du contrat de plan État région ; 

 

Par ailleurs, une copie de toutes correspondances destinées aux autres élus, maires, conseillers municipaux ainsi 

que de celles concernant le contrôle de légalité et les mémoires produits dans le cadre des procédures d’urgence 

susmentionnées, sera simultanément adressée au préfet de la région d’Ile-de-France. 

 

Article 4 

 

La présente décision de délégation de signature porte abrogation de la décision n°2021-2 DIRECCTE du 11 

février 2021. 

 

Article 5 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-
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France est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

région Ile-de-France. 

  

 
Fait à Aubervilliers, le 1

er
 avril 2021 

 
Le directeur régional et interdépartemental de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités                                                                                                 
                                    
Gaëtan RUDANT 

 

SIGNÉ PAR 
CERTIFICAT 
ÉLECTRONIQUE 
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 Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 

 
DRIEETS Ile de France  
19/21 rue Madeleine Vionnet  
93 300 AUBERVILLIERS 

 

 

 

 
           DÉCISION n° 2021-08 

 
Portant délégation de signature du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités aux agents de l’unité départementale de la Seine-Saint-Denis 
 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

 

DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE 

DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES D’ILE DE FRANCE 
 

 

 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France, 

 

Vu le code du travail, le code rural et de la pêche maritime, le code de l’éducation, le code de la sécurité sociale, 

le code du commerce et le code de la consommation, 

 

Vu la loi du 4 juillet 1837 relative aux poids et mesures, 

 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure, 

 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la 

région et les départements d’Ile-de-France, 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et 

des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1
er
 avril 

2021, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021  nommant Eloy DORADO  directeur régional et interdépartemental 

adjoint de l’économie, de l’emploi, des travail et des solidarités d’Île-de-France,  chargé des fonctions de 

directeur de l’unité départementale de la Seine-Saint-Denis, à compter du 1
er
 avril 2021, 

 

 

 

 

Décide  
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Article 1  

 

Délégation permanente est donnée à Eloy DORADO,  directeur de l’unité départementale de la Seine-Saint-

Denis, à effet de signer, au nom du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités d’Ile de France, les décisions mentionnées à l’article 2. 

 

Article 2  

 

Sujet Pouvoir Référence  

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Avis sur la procédure et observations sur les mesures 
sociales pour les procédures ouvertes par les entreprises 
non soumises à l’obligation d’établir un PSE. 

Article L 1233-56 du 
code du travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Avis sur la procédure et observations sur le PSE pour les 
procédures ouvertes par les entreprises soumises à 
l’obligation d’établir un PSE. 

Articles L 1233-57 et L 
1233-57-6 du code du 
travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Décision de validation ou de refus de validation de l’accord 
collectif signé en application de l’article 1233-24-1 du code 
du travail 

Articles L 1233-57-1, L 
1233-57-4,L 1233-57-2,  
L 1233-58 du code du 
travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Décision d’homologation ou de refus d’homologation du 
document unilatéral pris en application de l’article L 1233-
24-4 du code du travail 

Articles L 1233-57-1, L 
1233-57-4, L 1233-57-3, 
L 1233-58 du code du 
travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Injonction prise sur demande formulée par le CSE, ou, 
lorsqu’il n’existe pas, par le CE ou, à défaut, les DP ou, en cas 
de négociation d’un accord L 1233-24-1 du code du travail, 
par les OS représentatives de l’entreprises. 

Articles L 1233-57-5 et 
D 1233-12  du code du 
travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Décision relative à la contestation portant sur l’expertise 
unique réalisée dans le cadre de l’article L.1233-34 du code 
du travail. 

Article L1233-35-1et 
Article R1233-3-3 du 
code du travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Décision de validation ou de refus de validation de l’accord 
portant  rupture conventionnelle collective signé en 
application de l’article L 1237-19 du code du travail  

Articles L 1237-19-3, L 
1237-19-4, L 1237-19-5, 
L 1237-19-6, D  1237-9, 
D 1237-10   et suivants 
du code du travail 

Egalité professionnelle Décision d’opposition à un plan pour l’égalité professionnelle 
Articles L 1143-3 et 
D 1143-6 du code du 
travail 

Egalité professionnelle 
Décision appréciant la conformité d’un accord d’entreprise 
ou d’un plan d’action aux dispositions de l'article L. 2242-8 
du code du travail 

Articles L 2242-9 et R 
2242-10 du code du 
travail 

Durée du travail 
Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à 
la durée maximale hebdomadaire absolue du travail 

Articles L 3121-21 et  R 
3121-10 du code du 
travail 

Durée du travail 
Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à 
la durée maximale hebdomadaire moyenne du travail 

Articles L 3121-24, L 
3121-25,  R 3121-11 et 
R 3121-16 du code du 
travail 

Durée du travail 
Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à 
la durée maximale hebdomadaire moyenne du travail pour 
une entreprise ou pour une activité dans le département  

Articles L 713-11, R 713-
12 et R 713-14  du code 
rural 

Durée du travail 
Décision désignant les membres de la commission instituée 
auprès des caisses de congés payés du bâtiment et des 
travaux publics 

Article D 3141 35 du 
code du travail 
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Santé et sécurité au 
travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations 
à l’interdiction de recourir à des salariés sous contrat à durée 
déterminée  pour certains travaux particulièrement 
dangereux  

Articles L 1242-6 et D 
1242-5 du code du 
travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations 
à l’interdiction de recourir au travail temporaire pour 
certains travaux particulièrement dangereux  

Articles L 1251-10 et D 
1251-2 du code du 
travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision autorisant ou refusant d’autoriser ou retirant une 
décision d’autorisation d’employer des salariés titulaires 
d’un contrat à durée déterminée ou des salariés temporaires 
pour accomplir des travaux exposant à certains agents 
chimiques dangereux 

Articles L 4154-1 et D 
4154-3 à D 4154-6 du 
code du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations 
aux dispositions des articles R. 4533-2 à R. 4533-4 (voies et 
réseaux divers de chantiers de construction) 

Articles R 4533-6 et R 
4533-7 du code du 
travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à 
une situation dangereuse résultant d’une infraction aux 
dispositions des articles L. 4121-1 à L. 4121-5, L. 4522-1 et L. 
4221-1 

Article L 4721-1 du code 
du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 
demande d’analyse de produits faite en application de 
l’article R 4722-10 

Article R 4723-5 du code 
du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité. 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou 
de faire effectuer des essais complémentaires  

Article R 4462-30 du 
code du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité. 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou 
de faire effectuer des essais complémentaires  

Article 8 du décret du 26 
octobre 2005 relatif aux 
chantiers de dépollution 
pyrotechnique 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision accordant ou refusant une dispense à l’obligation de 
mettre des douches à disposition des travailleurs 

Article 3 de l’arrêté du 
23 juillet 1947 

Groupement 
d’employeurs 

Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un 
groupement d’employeurs 

Articles L 1253-17 et D 
1253-7 à D 1253-11 du 
code du travail 

Groupement 
d’employeurs 

Décisions accordant, refusant ou retirant l’agrément d’un 
groupement d’employeurs 

Articles R 1253-19 à R 
1253-27 du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat 
de délégué syndical 

Articles L. 2143-11 et R 
2143-6 du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat 
de représentant de section syndicale 

Articles L 2142-1-2, L 
2143-11 et R 2143-6 du 
code du travail 

Représentation du 
personnel 

Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements 
distincts du comité social et économique  

Articles L 2313-5,  L 
2313-8, R 2313-1 et R 
2313-4  du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décision fixant la répartition du personnel et des sièges 
entre les collèges électoraux du comité social et économique 

Articles L 2314-3 et R 
2314-3 du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décision fixant la répartition des sièges entre les 
établissements et les collèges au sein d’un comité social et 
économique central 

Articles L 2316-8 et R 
2316-2 du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre 
les élus du ou des collèges électoraux 

Articles L 2333-4 et R 
2332-1 du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décision de désignation du remplaçant d’un représentant du 
personnel du comité de groupe 

Articles L 2333-6 et R 
2332-1 du code du 
travail 
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Représentation du 
personnel 

Décisions d’autorisation ou de refus d’autorisation de 
suppression d’un comité d’entreprise européen 

Articles L 2345-1 et R 
2345-1 du code du 
travail 

Apprentissage 

Décisions en matière d’apprentissage et notamment : 
Décision de suspension du contrat d’apprentissage (article L 
6225-4), Décision autorisant ou refusant la reprise de 
l’exécution du contrat d’apprentissage (article L 6225-5), 
Décision interdisant le recrutement de nouveaux apprentis 
ainsi que de jeunes titulaires d’un contrat d’insertion en 
alternance (article L 6225-6), Décision mettant fin ou 
refusant de mettre fin à l’interdiction de  recruter de 
nouveaux apprentis (article R 6225-11) 

Articles L 6225-4 à L 
6225-8 et R 6225-1 à R 
6225-12 du code du 
travail 

Travailleurs de moins de 
18 ans 

Décisions relatives aux travailleurs et stagiaires de moins de 
18 ans et notamment : Décision de suspension du contrat de 
travail ou de la convention du stage (article L 4733-8), 
Décision autorisant ou refusant la reprise de l’exécution du 
contrat de travail ou de la convention du stage (article L 
4733-9), Décision interdisant le recrutement de travailleurs 
ou l’accueil de stagiaires (article L 4733-10) 

Articles L 4733-8 et 
suivants du code du 
travail 

Formation 
professionnelle et 
certification 

Délivrance du titre professionnel, Désignation du jury, VAE : 
recevabilité de la VAE 

Articles R 338-6 et R 
338-7 du code de 
l’Education, arrêtés du 
22 Décembre 2015  et 
du 21 juillet 2016 

Formation 
professionnelle et 
certification 

Décision de retrait du bénéfice des exonérations de 
cotisations sociales attaché aux contrats de 
professionnalisation 

Article R 6325-20 du 
code du travail 

Epargne salariale 
Demande de retrait ou de modification de dispositions d’un 
accord d’intéressement ou de participation, ou d’un 
règlement d’épargne salariale 

Article L 3345-1 et 
suivants et D 3345-1 et 
suivant du code du 
travail 

Rupture conventionnelle  
Décisions d’homologation et de refus d’homologation des 
conventions de rupture conventionnelle du contrat de travail 

Articles L. 1237-14 et R. 
1237-3 du code du 
travail 

Divers 
Détermination du salaire de référence des travailleurs 
migrants 

Articles R 5422-3 et -4 
du code du travail 

Divers 
Décision déterminant les périodes d’arrêts saisonniers de 
travail par suite d’intempéries (entreprises de BTP) 

Articles D 5424-8 à D 
5424-10 du code du 
travail 

Divers 

Décision prise sur le recours gracieux formé par un électeur 
ou son représentant en cas de contestation relative à une 
inscription sur la liste électorale établie dans le cadre du 
scrutin de mesure de l’audience des organisations syndicales 
dans les entreprises de moins de 11 salariés 

Article R 2122-21 du 
code du travail 

Divers 
Mise en œuvre de la transaction pénale : proposition au mis 
en cause, demande d’homologation au procureur, 
notification au mis en cause 

Articles L 8114-4 et 
suivants et R 8114-3 et 
suivants du code du 
travail 

 

 

 

Article 3 

 

Concernant l’anticipation négociée des mutations économiques pour développer les compétences, maintenir 

l’emploi et encadrer les licenciements économiques, en cas d’absence ou d’empêchement du directeur de l’unité 

départementale, selon les décisions, avis ou observations, mentionnés ci-dessous, délégation de signature est 

donnée à : 

 

- Laurence DEGENNE-SHORTEN, responsable du pôle EES 

- Catherine BARRAS, responsable du pôle T 
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Article 4 

 

Le directeur de l’unité départementale peut donner délégation de signature aux agents placés sous son autorité à 

l’effet de signer les décisions énumérées à l’article 2, à l’exception des matières visées à l’article 3. 

 

Les subdélégations sont portées à la connaissance du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités.  

 

 

Article 5 

 

La présente décision de délégation de signature porte abrogation de la décision n°2021-12 DIRECCTE du 26 

février 2021. 

 

  

Article 6 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

région Ile-de-France. 

  

 

 

                                                                                                Fait à Aubervilliers, le 1
er
 avril 2021 

 

Le directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités                                                                                                 

                                    

 
Gaëtan RUDANT 

 

SIGNÉ PAR 

CERTIFICAT 

ÉLECTRONIQUE 
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 Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 

 
DRIEETS Ile de France  
19/21 rue Madeleine Vionnet  
93 300 AUBERVILLIERS 
 

 
 

 
           DÉCISION n° 2021-09 

 
Portant subdélégation de signature en matière administrative de Monsieur Gaëtan Rudant, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
d’Île-de-France aux agents de l’unité départementale de la Seine-Saint-Denis 

 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-
France, 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la commande publique ; 
 
Vu le code du commerce ; 
 
Vu le code de la consommation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code du tourisme ; 
 
Vu le code du travail ; 
 
Vu la loi du 4 juillet 1837 modifiée relative aux poids et mesures ; 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des services de l'Etat 
dans la région et les départements d'Ile-de-France et notamment ses articles 20-1 et 20-2 ; 
 
Vu le décret n° 2013-571 du 1er juillet 2013 modifié autorisant les ministres chargés des affaires sociales, de la 
santé, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative à déléguer certains de leurs 
pouvoirs pour le recrutement et la gestion d’agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu l’arrêté du 25 novembre 2014 portant délégation de certains pouvoirs de recrutement et de gestion d’agents 
relevant du ministre chargé du travail et de l’emploi ; 
 
Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
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Vu l’arrêté du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la situation individuelle des agents publics 
exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l'Etat pour lesquels l'avis 
du chef de service déconcentré sous l'autorité duquel sont placés ces personnels est requis préalablement à 
leur édiction 
 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle des agents 
publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l'Etat au sens de 
l'article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la 
région d'Île-de-France, préfet de Paris ; 
 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et 
interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 
2021, 
 
Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021  nommant Eloy DORADO  directeur régional et interdépartemental 
adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France,  chargé des fonctions de 
responsable de responsable de l’unité départementale de la Seine-Saint-Denis, à compter du 1er avril 2021, 
 
Vu l’arrêté IDF IDF-2021-03-30-00003  du 30 mars 2021, de Monsieur Marc GUILLAUME, Préfet de la région 
d’Ile de France, Préfet de Paris,  portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional 
et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France (DRIEETS) en 
matière administrative, 
 
 

Décide  
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Article 1  
 
Subdélégation de signature est donnée à Eloy DORADO,  directeur de l’unité départementale de la Seine-Saint-
Denis, à effet de signer dans le cadre de ses attributions, tous les actes, arrêtés, décisions, conventions, 
circulaires, rapports, correspondances dans le champ des compétences que la préfecture de région délègue à la 
direction régionale et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-
France (DRIEETS) à l’exclusion des actes mentionnés à l’article 3 du présent arrêté. 
 
Aucune subdélégation ne pourra être opérée par le directeur d’unité concernant la signature des conventions 
attributives de subventions accordées au titre du fond départemental pour l’insertion (FDI), dans le cadre de 
l’insertion par l’activité économique (IAE). 
 
Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au directeur régional et interdépartemental de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France. 
 
Article 2  
 
En cas d’absence ou d’empêchement du responsable de l’unité départementale concernée, la subdélégation de 
signature, est exercée par les personnes ci-dessous mentionnées, dans la limite de leurs compétences : 
 

- Catherine BARRAS, responsable du pôle « politique du travail » ; 
- Laurence DEGENNE-SHORTEN, responsable du pôle « entreprises, emploi, solidarités » ; 
- Théo COPPEL, adjointe à la responsable du pôle « entreprises, emploi et solidarités », chef du 

département animation territoriale ; 
- Yves DOUBLIER, adjoint à la responsable du pôle « entreprises, emploi et solidarités », chef du 

département accompagnement des entreprises ; 
- Ali KEBAL, adjoint à la responsable du pôle « politique du travail », responsable du service d’appui du 

système d’inspection du travail ; 
- Melinda MARONE, adjointe à la responsable du pôle « entreprises, emploi et solidarités », cheffe du 

département protection et insertion des adultes ; 
- Jean-Sébastien MELIN, adjoint à la responsable du pôle « entreprises, emploi et solidarités  », chef du 

département protection et insertion des jeunes ; 
- Sylvie HEDDEBAUT, adjointe au responsable du service d’appui du système d’inspection du travail, 

cheffe du service accès au droit, renseignement du public et accords d’entreprise ; 
- Laurence RENAUDIE, adjointe au chef du département protection et insertion des jeunes, cheffe du 

service intégration ; 
- Kaevin TALON, adjoint au responsable du service d’appui du système d’inspection du travail, chef de la 

section centrale du travail ; 
- Ismahane ZERIBI, adjointe à la cheffe du département protection et insertion des adultes, cheffe du 

service insertion par l’activité économique   
 
 
Article 3 
 
Sont exclus de la délégation consentie à l’article 1 du présent arrêté : 
 

- Les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 
- Les conventions des appels à projets régionaux du plan d’investissement dans les compétences ; 
- Les conventions pluriannuelles d’objectifs (CPO) des missions locales, excepté les avenants pour les 

soldes annuels ; 
- Les mémoires en défense présentés au nom de l’État à l’occasion des recours formés devant les 

juridictions administratives et nés de l’activité de la DRIEETS, de la DIRECCTE ou de la DRCS d’Ile-
de-France, sauf en ce qui concerne ceux nés de l’exercice des compétences propres exercées par le 
directeur régional de la DIRECCTE ou le Directeur régional et interdépartemental de la DRIEETS ou 
des agents qui lui sont hiérarchiquement rattachés, en matière d’accompagnement des restructurations 
d’entreprise et d’inspection de la législation du travail, de mesures de police administrative prises en 
application du code de commerce et du code de la consommation et en matière de métrologie légale, 
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ainsi que dans les cas de procédure d’urgence prévus au livre V du code de justice administrative ; 
- Les correspondances avec les parlementaires, les anciens ministres, les conseillers régionaux et 

départementaux, les présidents des associations des maires, la maire de Paris et les maires des communes 
chefs-lieux de département ; 

- Les correspondances entrant dans le cadre de la négociation du contrat de plan État région ; 
 
Par ailleurs, une copie de toutes correspondances destinées aux autres élus, maires, conseillers municipaux ainsi 
que de celles concernant le contrôle de légalité et les mémoires produits dans le cadre des procédures d’urgence 
susmentionnées, sera simultanément adressée au préfet de la région d’Ile-de-France. 
 
 
 
Article 4 
 
La présente décision de délégation de signature porte abrogation de la décision n°2021-2 DIRECCTE du 11 
février 2021. 
 
Article 5 
 
Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-
France est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
région Ile-de-France. 
  
 
 

Fait à Aubervilliers, le 1er avril 2021 
 
Le directeur régional et interdépartemental de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités                                                                                                 
                                    
Gaëtan RUDANT 

 
SIGNÉ PAR 
CERTIFICAT 
ÉLECTRONIQUE 
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 Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 

 
DRIEETS Ile de France  
19/21 rue Madeleine Vionnet  
93 300 AUBERVILLIERS 

 

 

 

 
           DÉCISION n° 2021-10 

 
Portant délégation de signature du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités aux agents de l’unité départementale du Val de Marne 

 
MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

 

DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE 

DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES D’ILE DE FRANCE 
 

 

 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France, 

 

Vu le code du travail, le code rural et de la pêche maritime, le code de l’éducation, le code de la sécurité sociale, 

le code du commerce et le code de la consommation, 

 

Vu la loi du 4 juillet 1837 relative aux poids et mesures, 

 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure, 

 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la 

région et les départements d’Ile-de-France, 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et 

des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1
er
 avril 

2021, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021  nommant Didier TILLET,  directeur régional et interdépartemental 

adjoint de l’économie, de l’emploi, des travail et des solidarités d’Île-de-France,  chargé des fonctions de 

directeur de l’unité départementale du Val de Marne, à compter du 1
er
 avril 2021, 

 

 

 

 

Décide  
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Article 1  

 

Délégation permanente est donnée à Didier TILLET,  directeur de l’unité départementale du Val de Marne, à 

effet de signer, au nom du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités d’Ile de France, les décisions mentionnées à l’article 2. 

 

Article 2  

 

Sujet Pouvoir Référence  

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Avis sur la procédure et observations sur les mesures 
sociales pour les procédures ouvertes par les entreprises 
non soumises à l’obligation d’établir un PSE. 

Article L 1233-56 du 
code du travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Avis sur la procédure et observations sur le PSE pour les 
procédures ouvertes par les entreprises soumises à 
l’obligation d’établir un PSE. 

Articles L 1233-57 et L 
1233-57-6 du code du 
travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Décision de validation ou de refus de validation de l’accord 
collectif signé en application de l’article 1233-24-1 du code 
du travail 

Articles L 1233-57-1, L 
1233-57-4,L 1233-57-2, 
L 1233-58 du code du 
travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Décision d’homologation ou de refus d’homologation du 
document unilatéral pris en application de l’article L 1233-
24-4 du code du travail 

Articles L 1233-57-1, L 
1233-57-4, L 1233-57-3, 
L 1233-58 du code du 
travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Injonction prise sur demande formulée par le CSE, ou, 
lorsqu’il n’existe pas, par le CE ou, à défaut, les DP ou, en cas 
de négociation d’un accord L 1233-24-1 du code du travail, 
par les OS représentatives de l’entreprises. 

Articles L 1233-57-5 et 
D 1233-12  du code du 
travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Décision relative à la contestation portant sur l’expertise 
unique réalisée dans le cadre de l’article L.1233-34 du code 
du travail. 

Article L1233-35-1et 
Article R1233-3-3 du 
code du travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Décision de validation ou de refus de validation de l’accord 
portant  rupture conventionnelle collective signé en 
application de l’article L 1237-19 du code du travail  

Articles L 1237-19-3, L 
1237-19-4, L 1237-19-5, 
L 1237-19-6, D  1237-9, 
D 1237-10   et suivants 
du code du travail 

Egalité professionnelle Décision d’opposition à un plan pour l’égalité professionnelle 
Articles L 1143-3 et 
D 1143-6 du code du 
travail 

Egalité professionnelle 
Décision appréciant la conformité d’un accord d’entreprise 
ou d’un plan d’action aux dispositions de l'article L. 2242-8 
du code du travail 

Articles L 2242-9 et R 
2242-10 du code du 
travail 

Durée du travail 
Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à 
la durée maximale hebdomadaire absolue du travail 

Articles L 3121-21 et  R 
3121-10 du code du 
travail 

Durée du travail 
Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à 
la durée maximale hebdomadaire moyenne du travail 

Articles L 3121-24, L 
3121-25,  R 3121-11 et 
R 3121-16 du code du 
travail 

Durée du travail 
Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à 
la durée maximale hebdomadaire moyenne du travail pour 
une entreprise ou pour une activité dans le département  

Articles L 713-11, R 713-
12 et R 713-14  du code 
rural 

Durée du travail 
Décision désignant les membres de la commission instituée 
auprès des caisses de congés payés du bâtiment et des 
travaux publics 

Article D 3141 35 du 
code du travail 
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Santé et sécurité au 
travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations 
à l’interdiction de recourir à des salariés sous contrat à durée 
déterminée  pour certains travaux particulièrement 
dangereux  

Articles L 1242-6 et D 
1242-5 du code du 
travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations 
à l’interdiction de recourir au travail temporaire pour 
certains travaux particulièrement dangereux  

Articles L 1251-10 et D 
1251-2 du code du 
travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision autorisant ou refusant d’autoriser ou retirant une 
décision d’autorisation d’employer des salariés titulaires 
d’un contrat à durée déterminée ou des salariés temporaires 
pour accomplir des travaux exposant à certains agents 
chimiques dangereux 

Articles L 4154-1 et D 
4154-3 à D 4154-6 du 
code du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations 
aux dispositions des articles R. 4533-2 à R. 4533-4 (voies et 
réseaux divers de chantiers de construction) 

Articles R 4533-6 et R 
4533-7 du code du 
travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à 
une situation dangereuse résultant d’une infraction aux 
dispositions des articles L. 4121-1 à L. 4121-5, L. 4522-1 et L. 
4221-1 

Article L 4721-1 du code 
du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 
demande d’analyse de produits faite en application de 
l’article R 4722-10 

Article R 4723-5 du code 
du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité. 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou 
de faire effectuer des essais complémentaires  

Article R 4462-30 du 
code du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité. 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou 
de faire effectuer des essais complémentaires  

Article 8 du décret du 26 
octobre 2005 relatif aux 
chantiers de dépollution 
pyrotechnique 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision accordant ou refusant une dispense à l’obligation de 
mettre des douches à disposition des travailleurs 

Article 3 de l’arrêté du 
23 juillet 1947 

Groupement 
d’employeurs 

Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un 
groupement d’employeurs 

Articles L 1253-17 et D 
1253-7 à D 1253-11 du 
code du travail 

Groupement 
d’employeurs 

Décisions accordant, refusant ou retirant l’agrément d’un 
groupement d’employeurs 

Articles R 1253-19 à R 
1253-27 du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat 
de délégué syndical 

Articles L. 2143-11 et R 
2143-6 du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat 
de représentant de section syndicale 

Articles L 2142-1-2, L 
2143-11 et R 2143-6 du 
code du travail 

Représentation du 
personnel 

Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements 
distincts du comité social et économique  

Articles L 2313-5,  L 
2313-8, R 2313-1 et R 
2313-4  du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décision fixant la répartition du personnel et des sièges 
entre les collèges électoraux du comité social et économique 

Articles L 2314-3 et R 
2314-3 du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décision fixant la répartition des sièges entre les 
établissements et les collèges au sein d’un comité social et 
économique central 

Articles L 2316-8 et R 
2316-2 du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre 
les élus du ou des collèges électoraux 

Articles L 2333-4 et R 
2332-1 du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décision de désignation du remplaçant d’un représentant du 
personnel du comité de groupe 

Articles L 2333-6 et R 
2332-1 du code du 
travail 
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Représentation du 
personnel 

Décisions d’autorisation ou de refus d’autorisation de 
suppression d’un comité d’entreprise européen 

Articles L 2345-1 et R 
2345-1 du code du 
travail 

Apprentissage 

Décisions en matière d’apprentissage et notamment : 
Décision de suspension du contrat d’apprentissage (article L 
6225-4), Décision autorisant ou refusant la reprise de 
l’exécution du contrat d’apprentissage (article L 6225-5), 
Décision interdisant le recrutement de nouveaux apprentis 
ainsi que de jeunes titulaires d’un contrat d’insertion en 
alternance (article L 6225-6), Décision mettant fin ou 
refusant de mettre fin à l’interdiction de  recruter de 
nouveaux apprentis (article R 6225-11) 

Articles L 6225-4 à L 
6225-8 et R 6225-1 à R 
6225-12 du code du 
travail 

Travailleurs de moins de 
18 ans 

Décisions relatives aux travailleurs et stagiaires de moins de 
18 ans et notamment : Décision de suspension du contrat de 
travail ou de la convention du stage (article L 4733-8), 
Décision autorisant ou refusant la reprise de l’exécution du 
contrat de travail ou de la convention du stage (article L 
4733-9), Décision interdisant le recrutement de travailleurs 
ou l’accueil de stagiaires (article L 4733-10) 

Articles L 4733-8 et 
suivants du code du 
travail 

Formation 
professionnelle et 
certification 

Délivrance du titre professionnel, Désignation du jury, VAE : 
recevabilité de la VAE 

Articles R 338-6 et R 
338-7 du code de 
l’Education, arrêtés du 
22 Décembre 2015  et 
du 21 juillet 2016 

Formation 
professionnelle et 
certification 

Décision de retrait du bénéfice des exonérations de 
cotisations sociales attaché aux contrats de 
professionnalisation 

Article R 6325-20 du 
code du travail 

Epargne salariale 
Demande de retrait ou de modification de dispositions d’un 
accord d’intéressement ou de participation, ou d’un 
règlement d’épargne salariale 

Article L 3345-1 et 
suivants et D 3345-1 et 
suivant du code du 
travail 

Rupture conventionnelle  
Décisions d’homologation et de refus d’homologation des 
conventions de rupture conventionnelle du contrat de travail 

Articles L. 1237-14 et R. 
1237-3 du code du 
travail 

Divers 
Détermination du salaire de référence des travailleurs 
migrants 

Articles R 5422-3 et -4 
du code du travail 

Divers 
Décision déterminant les périodes d’arrêts saisonniers de 
travail par suite d’intempéries (entreprises de BTP) 

Articles D 5424-8 à D 
5424-10 du code du 
travail 

Divers 

Décision prise sur le recours gracieux formé par un électeur 
ou son représentant en cas de contestation relative à une 
inscription sur la liste électorale établie dans le cadre du 
scrutin de mesure de l’audience des organisations syndicales 
dans les entreprises de moins de 11 salariés 

Article R 2122-21 du 
code du travail 

Divers 
Mise en œuvre de la transaction pénale : proposition au mis 
en cause, demande d’homologation au procureur, 
notification au mis en cause 

Articles L 8114-4 et 
suivants et R 8114-3 et 
suivants du code du 
travail 

 

 

 

Article 3 

 

Concernant l’anticipation négociée des mutations économiques pour développer les compétences, maintenir 

l’emploi et encadrer les licenciements économiques, en cas d’absence ou d’empêchement du directeur de l’unité 

départementale, selon les décisions, avis ou observations, mentionnés ci-dessous, délégation de signature est 

donnée à : 

 

- Virginie RUE, responsable du pôle EES, par intérim, 

- Eric JANY, responsable du pôle T 
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Article 4 

 

Le directeur de l’unité départementale peut donner délégation de signature aux agents placés sous son autorité à 

l’effet de signer les décisions énumérées à l’article 2, à l’exception des matières visées à l’article 3. 

 

Les subdélégations sont portées à la connaissance du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités.  

 

 

Article 5 

 

La présente décision de délégation de signature porte abrogation de la décision n°2021-12 DIRECCTE du 26 

février 2021. 

 

  

Article 6 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

région Ile-de-France. 

  

 

 

                                                                                                Fait à Aubervilliers, le 1er avril 2021 

 

Le directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités                                                                                                 

                                    

 
Gaëtan RUDANT 

 

SIGNÉ PAR 

CERTIFICAT 

ÉLECTRONIQUE 
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 Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 

 
DRIEETS Ile de France  
19/21 rue Madeleine Vionnet  
93 300 AUBERVILLIERS 

 

 

 

 
           DÉCISION n° 2021-11 

 

Portant subdélégation de signature en matière administrative de Monsieur Gaëtan Rudant, 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Île-de-France aux agents de l’unité départementale du Val de Marne  

 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France, 

 

Vu le code de justice administrative ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le code de la commande publique ; 

 

Vu le code du commerce ; 

 

Vu le code de la consommation ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code du tourisme ; 

 

Vu le code du travail ; 

 

Vu la loi du 4 juillet 1837 modifiée relative aux poids et mesures ; 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions ; 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des services de l'Etat 

dans la région et les départements d'Ile-de-France et notamment ses articles 20-1 et 20-2 ; 

 

Vu le décret n° 2013-571 du 1er juillet 2013 modifié autorisant les ministres chargés des affaires sociales, de la 

santé, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative à déléguer certains de leurs 

pouvoirs pour le recrutement et la gestion d’agents placés sous leur autorité ; 

 

Vu l’arrêté du 25 novembre 2014 portant délégation de certains pouvoirs de recrutement et de gestion d’agents 

relevant du ministre chargé du travail et de l’emploi ; 

 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
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Vu l’arrêté du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la situation individuelle des agents publics 

exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l'Etat pour lesquels l'avis 

du chef de service déconcentré sous l'autorité duquel sont placés ces personnels est requis préalablement à 

leur édiction 

 

Vu l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle des agents 

publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l'Etat au sens de 

l'article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la 

région d'Île-de-France, préfet de Paris ; 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 

de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 

des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1
er
 avril 

2021, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021  nommant Didier TILLET,  directeur régional et interdépartemental 

adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France,  chargé des fonctions de 

responsable de responsable de l’unité départementale du Val de Marne, à compter du 1
er
 avril 20121, 

 

Vu l’arrêté IDF IDF-2021-03-30-00003  du 30 mars 2021, de Monsieur Marc GUILLAUME, Préfet de la région 

d’Ile de France, Préfet de Paris,  portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional 

et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France (DRIEETS) en 

matière administrative, 

 

 

Décide  
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Article 1  

 

Subdélégation de signature est donnée à Didier TILLET,  directeur de l’unité départementale du Val de Marne, à 

effet de signer dans le cadre de ses attributions, tous les actes, arrêtés, décisions, conventions, circulaires, 

rapports, correspondances dans le champ des compétences que la préfecture de région délègue à la direction 

régionale et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France 

(DRIEETS) à l’exclusion des actes mentionnés à l’article 3 du présent arrêté. 

 

Aucune subdélégation ne pourra être opérée par le directeur d’unité concernant la signature des conventions 

attributives de subventions accordées au titre du fond départemental pour l’insertion (FDI), dans le cadre de 

l’insertion par l’activité économique (IAE). 

 

Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France. 

 

Article 2  

 

En cas d’absence ou d’empêchement du directeur de l’unité départementale concernée, la subdélégation de 

signature, est exercée par les personnes ci-dessous mentionnées, dans la limite de leurs compétences : 

 

- M. Jean-Philippe GUILLOTON, directeur adjoint de l’unité départementale 

- Mme Virginie RUE, responsable par intérim du pôle « entreprise, emploi, solidarité » et adjointe du 

responsable du pôle « entreprise, emploi, solidarités  

- M. Eric JANY, responsable du pôle « politique du travail » 

- Mme Sandra EMSELLEM, adjointe du responsable du pôle « politique du travail » 

 

 

Article 3 

 

Sont exclus de la délégation consentie à l’article 1 : 

 

- Les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 

- Les conventions des appels à projets régionaux du plan d’investissement dans les compétences ; 

- Les conventions pluriannuelles d’objectifs (CPO) des missions locales, excepté les avenants pour les 

soldes annuels ; 

- Les mémoires en défense présentés au nom de l’État à l’occasion des recours formés devant les 

juridictions administratives et nés de l’activité de la DRIEETS, de la DIRECCTE ou de la DRCS d’Ile-

de-France, sauf en ce qui concerne ceux nés de l’exercice des compétences propres exercées par le 

directeur régional de la DIRECCTE ou le Directeur régional et interdépartemental de la DRIEETS ou 

des agents qui lui sont hiérarchiquement rattachés, en matière d’accompagnement des restructurations 

d’entreprise et d’inspection de la législation du travail, de mesures de police administrative prises en 

application du code de commerce et du code de la consommation et en matière de métrologie légale, 

ainsi que dans les cas de procédure d’urgence prévus au livre V du code de justice administrative ; 

- Les correspondances avec les parlementaires, les anciens ministres, les conseillers régionaux et 

départementaux, les présidents des associations des maires, la maire de Paris et les maires des communes 

chefs-lieux de département ; 

- Les correspondances entrant dans le cadre de la négociation du contrat de plan État région ; 

 

Par ailleurs, une copie de toutes correspondances destinées aux autres élus, maires, conseillers municipaux ainsi 

que de celles concernant le contrôle de légalité et les mémoires produits dans le cadre des procédures d’urgence 

susmentionnées, sera simultanément adressée au préfet de la région d’Ile-de-France. 

 

 

 

 

 

 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l�emploi - IDF-2021-04-01-00029 -

DÉCISION n° 2021-11

Portant subdélégation de signature en matière administrative de Monsieur Gaëtan Rudant, directeur régional et interdépartemental

de l�économie, de l�emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France aux agents de l�unité départementale du Val de Marne

72



 

 4 

Article 4 

 

La présente décision de délégation de signature porte abrogation de la décision n°2021-2 DIRECCTE du 11 

février 2021. 

 

Article 5 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

région Ile-de-France. 

  

 

 
Fait à Aubervilliers, le 1

er
 avril 2021 

 
Le directeur régional et interdépartemental de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités                                                                                                 
                                    
Gaëtan RUDANT 

 

SIGNÉ PAR 
CERTIFICAT 
ÉLECTRONIQUE 
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 Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 

 
DRIEETS Ile de France  
19/21 rue Madeleine Vionnet  
93 300 AUBERVILLIERS 

 

 

 

 
           DÉCISION n° 2021-12 

 
Portant délégation de signature du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 
 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

 

DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE 

DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES D’ILE DE FRANCE 
 

 

 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France, 

 

Vu le code du travail, le code rural et de la pêche maritime, le code de l’éducation, le code de la sécurité sociale, 

le code du commerce et le code de la consommation, 

 

Vu la loi du 4 juillet 1837 relative aux poids et mesures, 

 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure, 

 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la 

région et les départements d’Ile-de-France, 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et 

des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1
er
 avril 

2021, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 22 mars 2021 nommant Alain BLETON,  directeur départemental de l’emploi, du 

travail et des solidarités de Seine et Marne,  à compter du 1
er
 avril 2021, 

 

 

 

 

Décide  
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Article 1  

 

Délégation permanente est donnée à Alain BLETON,  directeur départemental, à effet de signer, au nom du 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile de France, 

les décisions mentionnées à l’article 2. 

 

Article 2  

 
Egalité professionnelle Décision d’opposition à un plan pour l’égalité professionnelle Articles L 1143-3 et 

D 1143-6 du code du 

travail 

Egalité professionnelle Décision appréciant la conformité d’un accord d’entreprise ou 

d’un plan d’action aux dispositions de l'article L. 2242-8 du code 

du travail 

Articles L 2242-9 et R 

2242-10 du code du 

travail 

Durée du travail Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la 

durée maximale hebdomadaire absolue du travail 

Articles L 3121-21 et  R 

3121-10 du code du 

travail 

Durée du travail Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la 

durée maximale hebdomadaire moyenne du travail 

Articles L 3121-24, L 

3121-25,  R 3121-11 et R 

3121-16 du code du 

travail 

Durée du travail Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la 

durée maximale hebdomadaire moyenne du travail pour une 

entreprise ou pour une activité dans le département  

Articles L 713-11, R 713-

12 et R 713-14  du code 

rural 

Durée du travail Décision désignant les membres de la commission instituée 

auprès des caisses de congés payés du bâtiment et des travaux 

publics 

Article D 3141 35 du code 

du travail 

Santé et sécurité au travail Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations à 

l’interdiction de recourir à des salariés sous contrat à durée 

déterminée  pour certains travaux particulièrement dangereux  

Articles L 1242-6 et D 

1242-5 du code du travail 

Santé et sécurité au travail Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations à 

l’interdiction de recourir au travail temporaire pour certains 

travaux particulièrement dangereux  

Articles L 1251-10 et D 

1251-2 du code du travail 

Santé et sécurité au travail Décision autorisant ou refusant d’autoriser ou retirant une 

décision d’autorisation d’employer des salariés titulaires d’un 

contrat à durée déterminée ou des salariés temporaires pour 

accomplir des travaux exposant à certains agents chimiques 

dangereux 

Articles L 4154-1 et D 

4154-3 à D 4154-6 du 

code du travail 

Santé et sécurité au travail Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations aux 

dispositions des articles R. 4533-2 à R. 4533-4 (voies et réseaux 

divers de chantiers de construction) 

Articles R 4533-6 et R 

4533-7 du code du travail 

Santé et sécurité au travail Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une 

situation dangereuse résultant d’une infraction aux dispositions 

des articles L. 4121-1 à L. 4121-5, L. 4522-1 et L. 4221-1 

Article L 4721-1 du code 

du travail 

Santé et sécurité au travail Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 

demande d’analyse de produits faite en application de l’article R 

4722-10 

Article R 4723-5 du code 

du travail 

Santé et sécurité au travail Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité. 

Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de 

faire effectuer des essais complémentaires  

Article R 4462-30 du code 

du travail 

Santé et sécurité au travail Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité. 

Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de 

faire effectuer des essais complémentaires  

Article 8 du décret du 26 

octobre 2005 relatif aux 

chantiers de dépollution 

pyrotechnique 
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Santé et sécurité au travail Décision accordant ou refusant une dispense à l’obligation de 

mettre des douches à disposition des travailleurs 

Article 3 de l’arrêté du 23 

juillet 1947 

Groupement d’employeurs Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un groupement 

d’employeurs 

Articles L 1253-17 et D 

1253-7 à D 1253-11 du 

code du travail 

Groupement d’employeurs Décisions accordant, refusant ou retirant l’agrément d’un 

groupement d’employeurs 

Articles R 1253-19 à R 

1253-27 du code du 

travail 

Représentation du 

personnel 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de 

délégué syndical 

Articles L. 2143-11 et R 

2143-6 du code du travail 

Représentation du 

personnel 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de 

représentant de section syndicale 

Articles L 2142-1-2, L 

2143-11 et R 2143-6 du 

code du travail 

Représentation du 

personnel 

Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements 

distincts du comité social et économique  

Articles L 2313-5,  L 

2313-8, R 2313-1 et R 

2313-4  du code du travail 

Représentation du 

personnel 

Décision fixant la répartition du personnel et des sièges entre les 

collèges électoraux du comité social et économique 

Articles L 2314-3 et R 

2314-3 du code du travail 

Représentation du 

personnel 

Décision fixant la répartition des sièges entre les établissements 

et les collèges au sein d’un comité social et économique central 

Articles L 2316-8 et R 

2316-2 du code du travail 

Représentation du 

personnel 

Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre les 

élus du ou des collèges électoraux 

Articles L 2333-4 et R 

2332-1 du code du travail 

Représentation du 

personnel 

Décision de désignation du remplaçant d’un représentant du 

personnel du comité de groupe 

Articles L 2333-6 et R 

2332-1 du code du travail 

Représentation du 

personnel 

Décisions d’autorisation ou de refus d’autorisation de 

suppression d’un comité d’entreprise européen 

Articles L 2345-1 et R 

2345-1 du code du travail 

Apprentissage Décisions en matière d’apprentissage et notamment : Décision 

de suspension du contrat d’apprentissage (article L 6225-4), 

Décision autorisant ou refusant la reprise de l’exécution du 

contrat d’apprentissage (article L 6225-5), Décision interdisant 

le recrutement de nouveaux apprentis ainsi que de jeunes 

titulaires d’un contrat d’insertion en alternance (article L 6225-

6), Décision mettant fin ou refusant de mettre fin à l’interdiction 

de  recruter de nouveaux apprentis (article R 6225-11) 

Articles L 6225-4 à L 

6225-8 et R 6225-1 à R 

6225-12 du code du 

travail 

Travailleurs de moins de 

18 ans 

Décisions relatives aux travailleurs et stagiaires de moins de 18 

ans et notamment : Décision de suspension du contrat de travail 

ou de la convention du stage (article L 4733-8), Décision 

autorisant ou refusant la reprise de l’exécution du contrat de 

travail ou de la convention du stage (article L 4733-9), Décision 

interdisant le recrutement de travailleurs ou l’accueil de 

stagiaires (article L 4733-10) 

Articles L 4733-8 et 

suivants du code du 

travail 

Epargne salariale Demande de retrait ou de modification de dispositions d’un 

accord d’intéressement ou de participation, ou d’un règlement 

d’épargne salariale 

Article L 3345-1 et 

suivants et D 3345-1 et 

suivant du code du travail 

Rupture conventionnelle  Décisions d’homologation et de refus d’homologation des 

conventions de rupture conventionnelle du contrat de travail 

Articles L. 1237-14 et R. 

1237-3 du code du travail 

Divers Détermination du salaire de référence des travailleurs migrants Articles R 5422-3 et -4 du 

code du travail 

Divers Décision déterminant les périodes d’arrêts saisonniers de travail 

par suite d’intempéries (entreprises de BTP) 

Articles D 5424-8 à D 

5424-10 du code du 

travail 

Divers Décision prise sur le recours gracieux formé par un électeur ou 

son représentant en cas de contestation relative à une inscription 

sur la liste électorale établie dans le cadre du scrutin de mesure 

de l’audience des organisations syndicales dans les entreprises 

de moins de 11 salariés 

Article R 2122-21 du code 

du travail 
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Divers Mise en œuvre de la transaction pénale : proposition au mis en 

cause, demande d’homologation au procureur, notification au 

mis en cause 

Articles L 8114-4 et 

suivants et R 8114-3 et 

suivants du code du 

travail 

 

 

Article 3 

 

Le directeur de la direction départementale peut donner délégation de signature aux agents placés sous son 

autorité appartenant au corps de l’inspection du travail, à l’exclusion de tout autre, à l’effet de signer les 

décisions énumérées à l’article 2.  

 

Les subdélégations sont portées à la connaissance du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités.  

 

 

Article 4 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

région Ile-de-France. 

  

 

 

                                                                                                Fait à Aubervilliers, le 1
er
 avril 2021 

 

Le directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités                                                                                                 

                                    

 
Gaëtan RUDANT 

 

SIGNÉ PAR 

CERTIFICAT 

ÉLECTRONIQUE 
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 Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 

 
DRIEETS Ile de France  
19/21 rue Madeleine Vionnet  
93 300 AUBERVILLIERS 

 

 

 

 
           DÉCISION n° 2021-13 

 
Portant délégation de signature du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 
 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

 

DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE 

DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES D’ILE DE FRANCE 
 

 

 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France, 

 

Vu le code du travail, le code rural et de la pêche maritime, le code de l’éducation, le code de la sécurité sociale, 

le code du commerce et le code de la consommation, 

 

Vu la loi du 4 juillet 1837 relative aux poids et mesures, 

 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure, 

 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la 

région et les départements d’Ile-de-France, 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et 

des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1
er
 avril 

2021, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 22 mars 2021  nommant Angélique KHALED,  directrice départementale de 

l’emploi, du travail et des solidarités des Yvelines,  à compter du 1
er
 avril 2021, 

 

 

 

 

Décide  
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Article 1  

 

Délégation permanente est donnée à Angélique KHALED,  directrice départementale, à effet de signer, au nom 

du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile de 

France, les décisions mentionnées à l’article 2. 

 

Article 2  

 
Egalité professionnelle Décision d’opposition à un plan pour l’égalité professionnelle Articles L 1143-3 et 

D 1143-6 du code du 

travail 

Egalité professionnelle Décision appréciant la conformité d’un accord d’entreprise ou 

d’un plan d’action aux dispositions de l'article L. 2242-8 du code 

du travail 

Articles L 2242-9 et R 

2242-10 du code du 

travail 

Durée du travail Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la 

durée maximale hebdomadaire absolue du travail 

Articles L 3121-21 et  R 

3121-10 du code du 

travail 

Durée du travail Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la 

durée maximale hebdomadaire moyenne du travail 

Articles L 3121-24, L 

3121-25,  R 3121-11 et R 

3121-16 du code du 

travail 

Durée du travail Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la 

durée maximale hebdomadaire moyenne du travail pour une 

entreprise ou pour une activité dans le département  

Articles L 713-11, R 713-

12 et R 713-14  du code 

rural 

Durée du travail Décision désignant les membres de la commission instituée 

auprès des caisses de congés payés du bâtiment et des travaux 

publics 

Article D 3141 35 du code 

du travail 

Santé et sécurité au travail Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations à 

l’interdiction de recourir à des salariés sous contrat à durée 

déterminée  pour certains travaux particulièrement dangereux  

Articles L 1242-6 et D 

1242-5 du code du travail 

Santé et sécurité au travail Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations à 

l’interdiction de recourir au travail temporaire pour certains 

travaux particulièrement dangereux  

Articles L 1251-10 et D 

1251-2 du code du travail 

Santé et sécurité au travail Décision autorisant ou refusant d’autoriser ou retirant une 

décision d’autorisation d’employer des salariés titulaires d’un 

contrat à durée déterminée ou des salariés temporaires pour 

accomplir des travaux exposant à certains agents chimiques 

dangereux 

Articles L 4154-1 et D 

4154-3 à D 4154-6 du 

code du travail 

Santé et sécurité au travail Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations aux 

dispositions des articles R. 4533-2 à R. 4533-4 (voies et réseaux 

divers de chantiers de construction) 

Articles R 4533-6 et R 

4533-7 du code du travail 

Santé et sécurité au travail Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une 

situation dangereuse résultant d’une infraction aux dispositions 

des articles L. 4121-1 à L. 4121-5, L. 4522-1 et L. 4221-1 

Article L 4721-1 du code 

du travail 

Santé et sécurité au travail Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 

demande d’analyse de produits faite en application de l’article R 

4722-10 

Article R 4723-5 du code 

du travail 

Santé et sécurité au travail Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité. 

Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de 

faire effectuer des essais complémentaires  

Article R 4462-30 du code 

du travail 

Santé et sécurité au travail Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité. 

Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de 

faire effectuer des essais complémentaires  

Article 8 du décret du 26 

octobre 2005 relatif aux 

chantiers de dépollution 

pyrotechnique 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l�emploi - IDF-2021-04-01-00007 -

DÉCISION n° 2021-13

Portant délégation de signature du directeur régional et interdépartemental de l�économie, de l�emploi, du travail et des solidarités

81



 

 3 

Santé et sécurité au travail Décision accordant ou refusant une dispense à l’obligation de 

mettre des douches à disposition des travailleurs 

Article 3 de l’arrêté du 23 

juillet 1947 

Groupement d’employeurs Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un groupement 

d’employeurs 

Articles L 1253-17 et D 

1253-7 à D 1253-11 du 

code du travail 

Groupement d’employeurs Décisions accordant, refusant ou retirant l’agrément d’un 

groupement d’employeurs 

Articles R 1253-19 à R 

1253-27 du code du 

travail 

Représentation du 

personnel 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de 

délégué syndical 

Articles L. 2143-11 et R 

2143-6 du code du travail 

Représentation du 

personnel 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de 

représentant de section syndicale 

Articles L 2142-1-2, L 

2143-11 et R 2143-6 du 

code du travail 

Représentation du 

personnel 

Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements 

distincts du comité social et économique  

Articles L 2313-5,  L 

2313-8, R 2313-1 et R 

2313-4  du code du travail 

Représentation du 

personnel 

Décision fixant la répartition du personnel et des sièges entre les 

collèges électoraux du comité social et économique 

Articles L 2314-3 et R 

2314-3 du code du travail 

Représentation du 

personnel 

Décision fixant la répartition des sièges entre les établissements 

et les collèges au sein d’un comité social et économique central 

Articles L 2316-8 et R 

2316-2 du code du travail 

Représentation du 

personnel 

Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre les 

élus du ou des collèges électoraux 

Articles L 2333-4 et R 

2332-1 du code du travail 

Représentation du 

personnel 

Décision de désignation du remplaçant d’un représentant du 

personnel du comité de groupe 

Articles L 2333-6 et R 

2332-1 du code du travail 

Représentation du 

personnel 

Décisions d’autorisation ou de refus d’autorisation de 

suppression d’un comité d’entreprise européen 

Articles L 2345-1 et R 

2345-1 du code du travail 

Apprentissage Décisions en matière d’apprentissage et notamment : Décision 

de suspension du contrat d’apprentissage (article L 6225-4), 

Décision autorisant ou refusant la reprise de l’exécution du 

contrat d’apprentissage (article L 6225-5), Décision interdisant 

le recrutement de nouveaux apprentis ainsi que de jeunes 

titulaires d’un contrat d’insertion en alternance (article L 6225-

6), Décision mettant fin ou refusant de mettre fin à l’interdiction 

de  recruter de nouveaux apprentis (article R 6225-11) 

Articles L 6225-4 à L 

6225-8 et R 6225-1 à R 

6225-12 du code du 

travail 

Travailleurs de moins de 

18 ans 

Décisions relatives aux travailleurs et stagiaires de moins de 18 

ans et notamment : Décision de suspension du contrat de travail 

ou de la convention du stage (article L 4733-8), Décision 

autorisant ou refusant la reprise de l’exécution du contrat de 

travail ou de la convention du stage (article L 4733-9), Décision 

interdisant le recrutement de travailleurs ou l’accueil de 

stagiaires (article L 4733-10) 

Articles L 4733-8 et 

suivants du code du 

travail 

Epargne salariale Demande de retrait ou de modification de dispositions d’un 

accord d’intéressement ou de participation, ou d’un règlement 

d’épargne salariale 

Article L 3345-1 et 

suivants et D 3345-1 et 

suivant du code du travail 

Rupture conventionnelle  Décisions d’homologation et de refus d’homologation des 

conventions de rupture conventionnelle du contrat de travail 

Articles L. 1237-14 et R. 

1237-3 du code du travail 

Divers Détermination du salaire de référence des travailleurs migrants Articles R 5422-3 et -4 du 

code du travail 

Divers Décision déterminant les périodes d’arrêts saisonniers de travail 

par suite d’intempéries (entreprises de BTP) 

Articles D 5424-8 à D 

5424-10 du code du 

travail 

Divers Décision prise sur le recours gracieux formé par un électeur ou 

son représentant en cas de contestation relative à une inscription 

sur la liste électorale établie dans le cadre du scrutin de mesure 

de l’audience des organisations syndicales dans les entreprises 

de moins de 11 salariés 

Article R 2122-21 du code 

du travail 
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Divers Mise en œuvre de la transaction pénale : proposition au mis en 

cause, demande d’homologation au procureur, notification au 

mis en cause 

Articles L 8114-4 et 

suivants et R 8114-3 et 

suivants du code du 

travail 

 

 

Article 3 

 

La directrice de la direction départementale peut donner délégation de signature aux agents placés sous son 

autorité appartenant au corps de l’inspection du travail, à l’exclusion de tout autre, à l’effet de signer les 

décisions énumérées à l’article 2.  

 

Les subdélégations sont portées à la connaissance du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités.  

 

 

Article 4 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

région Ile-de-France. 

  

 

 

                                                                                                Fait à Aubervilliers, le 1
er
 avril 2021 

 

Le directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités                                                                                                 

                                    

 
Gaëtan RUDANT 

 

SIGNÉ PAR 

CERTIFICAT 

ÉLECTRONIQUE 
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 Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 

 
DRIEETS Ile de France  
19/21 rue Madeleine Vionnet  
93 300 AUBERVILLIERS 

 

 

 

 
           DÉCISION n° 2021-14 

 
Portant délégation de signature du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 
 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

 

DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE 

DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES D’ILE DE FRANCE 
 

 

 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France, 

 

Vu le code du travail, le code rural et de la pêche maritime, le code de l’éducation, le code de la sécurité sociale, 

le code du commerce et le code de la consommation, 

 

Vu la loi du 4 juillet 1837 relative aux poids et mesures, 

 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure, 

 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la 

région et les départements d’Ile-de-France, 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et 

des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1
er
 avril 

2021, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 22 mars 2021 nommant Annie CHOQUET,  directrice départementale de 

l’emploi, du travail et des solidarités de l’Essonne,  à compter du 1
er
 avril 2021, 

 

 

 

 

Décide  
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Article 1  

 

Délégation permanente est donnée à Annie CHOQUET,  directrice départementale, à effet de signer, au nom du 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile de France, 

les décisions mentionnées à l’article 2. 

 

Article 2  

 
Egalité professionnelle Décision d’opposition à un plan pour l’égalité professionnelle Articles L 1143-3 et 

D 1143-6 du code du 

travail 

Egalité professionnelle Décision appréciant la conformité d’un accord d’entreprise ou 

d’un plan d’action aux dispositions de l'article L. 2242-8 du code 

du travail 

Articles L 2242-9 et R 

2242-10 du code du 

travail 

Durée du travail Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la 

durée maximale hebdomadaire absolue du travail 

Articles L 3121-21 et  R 

3121-10 du code du 

travail 

Durée du travail Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la 

durée maximale hebdomadaire moyenne du travail 

Articles L 3121-24, L 

3121-25,  R 3121-11 et R 

3121-16 du code du 

travail 

Durée du travail Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la 

durée maximale hebdomadaire moyenne du travail pour une 

entreprise ou pour une activité dans le département  

Articles L 713-11, R 713-

12 et R 713-14  du code 

rural 

Durée du travail Décision désignant les membres de la commission instituée 

auprès des caisses de congés payés du bâtiment et des travaux 

publics 

Article D 3141 35 du code 

du travail 

Santé et sécurité au travail Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations à 

l’interdiction de recourir à des salariés sous contrat à durée 

déterminée  pour certains travaux particulièrement dangereux  

Articles L 1242-6 et D 

1242-5 du code du travail 

Santé et sécurité au travail Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations à 

l’interdiction de recourir au travail temporaire pour certains 

travaux particulièrement dangereux  

Articles L 1251-10 et D 

1251-2 du code du travail 

Santé et sécurité au travail Décision autorisant ou refusant d’autoriser ou retirant une 

décision d’autorisation d’employer des salariés titulaires d’un 

contrat à durée déterminée ou des salariés temporaires pour 

accomplir des travaux exposant à certains agents chimiques 

dangereux 

Articles L 4154-1 et D 

4154-3 à D 4154-6 du 

code du travail 

Santé et sécurité au travail Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations aux 

dispositions des articles R. 4533-2 à R. 4533-4 (voies et réseaux 

divers de chantiers de construction) 

Articles R 4533-6 et R 

4533-7 du code du travail 

Santé et sécurité au travail Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une 

situation dangereuse résultant d’une infraction aux dispositions 

des articles L. 4121-1 à L. 4121-5, L. 4522-1 et L. 4221-1 

Article L 4721-1 du code 

du travail 

Santé et sécurité au travail Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 

demande d’analyse de produits faite en application de l’article R 

4722-10 

Article R 4723-5 du code 

du travail 

Santé et sécurité au travail Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité. 

Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de 

faire effectuer des essais complémentaires  

Article R 4462-30 du code 

du travail 

Santé et sécurité au travail Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité. 

Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de 

faire effectuer des essais complémentaires  

Article 8 du décret du 26 

octobre 2005 relatif aux 

chantiers de dépollution 

pyrotechnique 

Santé et sécurité au travail Décision accordant ou refusant une dispense à l’obligation de 

mettre des douches à disposition des travailleurs 

Article 3 de l’arrêté du 23 

juillet 1947 
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Groupement d’employeurs Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un groupement 

d’employeurs 

Articles L 1253-17 et D 

1253-7 à D 1253-11 du 

code du travail 

Groupement d’employeurs Décisions accordant, refusant ou retirant l’agrément d’un 

groupement d’employeurs 

Articles R 1253-19 à R 

1253-27 du code du 

travail 

Représentation du 

personnel 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de 

délégué syndical 

Articles L. 2143-11 et R 

2143-6 du code du travail 

Représentation du 

personnel 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de 

représentant de section syndicale 

Articles L 2142-1-2, L 

2143-11 et R 2143-6 du 

code du travail 

Représentation du 

personnel 

Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements 

distincts du comité social et économique  

Articles L 2313-5,  L 

2313-8, R 2313-1 et R 

2313-4  du code du travail 

Représentation du 

personnel 

Décision fixant la répartition du personnel et des sièges entre les 

collèges électoraux du comité social et économique 

Articles L 2314-3 et R 

2314-3 du code du travail 

Représentation du 

personnel 

Décision fixant la répartition des sièges entre les établissements 

et les collèges au sein d’un comité social et économique central 

Articles L 2316-8 et R 

2316-2 du code du travail 

Représentation du 

personnel 

Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre les 

élus du ou des collèges électoraux 

Articles L 2333-4 et R 

2332-1 du code du travail 

Représentation du 

personnel 

Décision de désignation du remplaçant d’un représentant du 

personnel du comité de groupe 

Articles L 2333-6 et R 

2332-1 du code du travail 

Représentation du 

personnel 

Décisions d’autorisation ou de refus d’autorisation de 

suppression d’un comité d’entreprise européen 

Articles L 2345-1 et R 

2345-1 du code du travail 

Apprentissage Décisions en matière d’apprentissage et notamment : Décision 

de suspension du contrat d’apprentissage (article L 6225-4), 

Décision autorisant ou refusant la reprise de l’exécution du 

contrat d’apprentissage (article L 6225-5), Décision interdisant 

le recrutement de nouveaux apprentis ainsi que de jeunes 

titulaires d’un contrat d’insertion en alternance (article L 6225-

6), Décision mettant fin ou refusant de mettre fin à l’interdiction 

de  recruter de nouveaux apprentis (article R 6225-11) 

Articles L 6225-4 à L 

6225-8 et R 6225-1 à R 

6225-12 du code du 

travail 

Travailleurs de moins de 

18 ans 

Décisions relatives aux travailleurs et stagiaires de moins de 18 

ans et notamment : Décision de suspension du contrat de travail 

ou de la convention du stage (article L 4733-8), Décision 

autorisant ou refusant la reprise de l’exécution du contrat de 

travail ou de la convention du stage (article L 4733-9), Décision 

interdisant le recrutement de travailleurs ou l’accueil de 

stagiaires (article L 4733-10) 

Articles L 4733-8 et 

suivants du code du 

travail 

Epargne salariale Demande de retrait ou de modification de dispositions d’un 

accord d’intéressement ou de participation, ou d’un règlement 

d’épargne salariale 

Article L 3345-1 et 

suivants et D 3345-1 et 

suivant du code du travail 

Rupture conventionnelle  Décisions d’homologation et de refus d’homologation des 

conventions de rupture conventionnelle du contrat de travail 

Articles L. 1237-14 et R. 

1237-3 du code du travail 

Divers Détermination du salaire de référence des travailleurs migrants Articles R 5422-3 et -4 du 

code du travail 

Divers Décision déterminant les périodes d’arrêts saisonniers de travail 

par suite d’intempéries (entreprises de BTP) 

Articles D 5424-8 à D 

5424-10 du code du 

travail 

Divers Décision prise sur le recours gracieux formé par un électeur ou 

son représentant en cas de contestation relative à une inscription 

sur la liste électorale établie dans le cadre du scrutin de mesure 

de l’audience des organisations syndicales dans les entreprises 

de moins de 11 salariés 

Article R 2122-21 du code 

du travail 

Divers Mise en œuvre de la transaction pénale : proposition au mis en 

cause, demande d’homologation au procureur, notification au 

mis en cause 

Articles L 8114-4 et 

suivants et R 8114-3 et 

suivants du code du 

travail 
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Article 3 

 

La directrice de la direction départementale peut donner délégation de signature aux agents placés sous son 

autorité appartenant au corps de l’inspection du travail, à l’exclusion de tout autre, à l’effet de signer les 

décisions énumérées à l’article 2.  

 

Les subdélégations sont portées à la connaissance du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités.  

 

 

Article 4 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

région Ile-de-France. 

  

 

 

                                                                                                Fait à Aubervilliers, le 1
er
 avril 2021 

 

Le directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités                                                                                                 

                                    

 
Gaëtan RUDANT 

 

SIGNÉ PAR 

CERTIFICAT 

ÉLECTRONIQUE 
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 Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 

 
DRIEETS Ile de France  
19/21 rue Madeleine Vionnet  
93 300 AUBERVILLIERS 

 

 

 

 
           DÉCISION n° 2021-15 

 
Portant délégation de signature du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 
 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

 

DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE 

DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES D’ILE DE FRANCE 
 

 

 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France, 

 

Vu le code du travail, le code rural et de la pêche maritime, le code de l’éducation, le code de la sécurité sociale, 

le code du commerce et le code de la consommation, 

 

Vu la loi du 4 juillet 1837 relative aux poids et mesures, 

 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure, 

 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la 

région et les départements d’Ile-de-France, 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et 

des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1
er
 avril 

2021, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 22 mars 2021  nommant Riad BOUHAFS,  directeur départemental de l’emploi, 

du travail et des solidarités du Val d’Oise,  à compter du 1
er
 avril 2021, 

 

 

 

 

Décide  
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Article 1  

 

Délégation permanente est donnée à Riad BOUHAFS,  directeur départemental, à effet de signer, au nom du 

directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile de France, 

les décisions mentionnées à l’article 2. 

 

Article 2  

 
Egalité professionnelle Décision d’opposition à un plan pour l’égalité professionnelle Articles L 1143-3 et 

D 1143-6 du code du 

travail 

Egalité professionnelle Décision appréciant la conformité d’un accord d’entreprise ou 

d’un plan d’action aux dispositions de l'article L. 2242-8 du code 

du travail 

Articles L 2242-9 et R 

2242-10 du code du 

travail 

Durée du travail Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la 

durée maximale hebdomadaire absolue du travail 

Articles L 3121-21 et  R 

3121-10 du code du 

travail 

Durée du travail Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la 

durée maximale hebdomadaire moyenne du travail 

Articles L 3121-24, L 

3121-25,  R 3121-11 et R 

3121-16 du code du 

travail 

Durée du travail Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à la 

durée maximale hebdomadaire moyenne du travail pour une 

entreprise ou pour une activité dans le département  

Articles L 713-11, R 713-

12 et R 713-14  du code 

rural 

Durée du travail Décision désignant les membres de la commission instituée 

auprès des caisses de congés payés du bâtiment et des travaux 

publics 

Article D 3141 35 du code 

du travail 

Santé et sécurité au travail Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations à 

l’interdiction de recourir à des salariés sous contrat à durée 

déterminée  pour certains travaux particulièrement dangereux  

Articles L 1242-6 et D 

1242-5 du code du travail 

Santé et sécurité au travail Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations à 

l’interdiction de recourir au travail temporaire pour certains 

travaux particulièrement dangereux  

Articles L 1251-10 et D 

1251-2 du code du travail 

Santé et sécurité au travail Décision autorisant ou refusant d’autoriser ou retirant une 

décision d’autorisation d’employer des salariés titulaires d’un 

contrat à durée déterminée ou des salariés temporaires pour 

accomplir des travaux exposant à certains agents chimiques 

dangereux 

Articles L 4154-1 et D 

4154-3 à D 4154-6 du 

code du travail 

Santé et sécurité au travail Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations aux 

dispositions des articles R. 4533-2 à R. 4533-4 (voies et réseaux 

divers de chantiers de construction) 

Articles R 4533-6 et R 

4533-7 du code du travail 

Santé et sécurité au travail Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une 

situation dangereuse résultant d’une infraction aux dispositions 

des articles L. 4121-1 à L. 4121-5, L. 4522-1 et L. 4221-1 

Article L 4721-1 du code 

du travail 

Santé et sécurité au travail Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 

demande d’analyse de produits faite en application de l’article R 

4722-10 

Article R 4723-5 du code 

du travail 

Santé et sécurité au travail Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité. 

Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de 

faire effectuer des essais complémentaires  

Article R 4462-30 du code 

du travail 

Santé et sécurité au travail Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité. 

Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou de 

faire effectuer des essais complémentaires  

Article 8 du décret du 26 

octobre 2005 relatif aux 

chantiers de dépollution 

pyrotechnique 
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Santé et sécurité au travail Décision accordant ou refusant une dispense à l’obligation de 

mettre des douches à disposition des travailleurs 

Article 3 de l’arrêté du 23 

juillet 1947 

Groupement d’employeurs Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un groupement 

d’employeurs 

Articles L 1253-17 et D 

1253-7 à D 1253-11 du 

code du travail 

Groupement d’employeurs Décisions accordant, refusant ou retirant l’agrément d’un 

groupement d’employeurs 

Articles R 1253-19 à R 

1253-27 du code du 

travail 

Représentation du 

personnel 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de 

délégué syndical 

Articles L. 2143-11 et R 

2143-6 du code du travail 

Représentation du 

personnel 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat de 

représentant de section syndicale 

Articles L 2142-1-2, L 

2143-11 et R 2143-6 du 

code du travail 

Représentation du 

personnel 

Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements 

distincts du comité social et économique  

Articles L 2313-5,  L 

2313-8, R 2313-1 et R 

2313-4  du code du travail 

Représentation du 

personnel 

Décision fixant la répartition du personnel et des sièges entre les 

collèges électoraux du comité social et économique 

Articles L 2314-3 et R 

2314-3 du code du travail 

Représentation du 

personnel 

Décision fixant la répartition des sièges entre les établissements 

et les collèges au sein d’un comité social et économique central 

Articles L 2316-8 et R 

2316-2 du code du travail 

Représentation du 

personnel 

Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre les 

élus du ou des collèges électoraux 

Articles L 2333-4 et R 

2332-1 du code du travail 

Représentation du 

personnel 

Décision de désignation du remplaçant d’un représentant du 

personnel du comité de groupe 

Articles L 2333-6 et R 

2332-1 du code du travail 

Représentation du 

personnel 

Décisions d’autorisation ou de refus d’autorisation de 

suppression d’un comité d’entreprise européen 

Articles L 2345-1 et R 

2345-1 du code du travail 

Apprentissage Décisions en matière d’apprentissage et notamment : Décision 

de suspension du contrat d’apprentissage (article L 6225-4), 

Décision autorisant ou refusant la reprise de l’exécution du 

contrat d’apprentissage (article L 6225-5), Décision interdisant 

le recrutement de nouveaux apprentis ainsi que de jeunes 

titulaires d’un contrat d’insertion en alternance (article L 6225-

6), Décision mettant fin ou refusant de mettre fin à l’interdiction 

de  recruter de nouveaux apprentis (article R 6225-11) 

Articles L 6225-4 à L 

6225-8 et R 6225-1 à R 

6225-12 du code du 

travail 

Travailleurs de moins de 

18 ans 

Décisions relatives aux travailleurs et stagiaires de moins de 18 

ans et notamment : Décision de suspension du contrat de travail 

ou de la convention du stage (article L 4733-8), Décision 

autorisant ou refusant la reprise de l’exécution du contrat de 

travail ou de la convention du stage (article L 4733-9), Décision 

interdisant le recrutement de travailleurs ou l’accueil de 

stagiaires (article L 4733-10) 

Articles L 4733-8 et 

suivants du code du 

travail 

Epargne salariale Demande de retrait ou de modification de dispositions d’un 

accord d’intéressement ou de participation, ou d’un règlement 

d’épargne salariale 

Article L 3345-1 et 

suivants et D 3345-1 et 

suivant du code du travail 

Rupture conventionnelle  Décisions d’homologation et de refus d’homologation des 

conventions de rupture conventionnelle du contrat de travail 

Articles L. 1237-14 et R. 

1237-3 du code du travail 

Divers Détermination du salaire de référence des travailleurs migrants Articles R 5422-3 et -4 du 

code du travail 

Divers Décision déterminant les périodes d’arrêts saisonniers de travail 

par suite d’intempéries (entreprises de BTP) 

Articles D 5424-8 à D 

5424-10 du code du 

travail 

Divers Décision prise sur le recours gracieux formé par un électeur ou 

son représentant en cas de contestation relative à une inscription 

sur la liste électorale établie dans le cadre du scrutin de mesure 

de l’audience des organisations syndicales dans les entreprises 

de moins de 11 salariés 

Article R 2122-21 du code 

du travail 
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Divers Mise en œuvre de la transaction pénale : proposition au mis en 

cause, demande d’homologation au procureur, notification au 

mis en cause 

Articles L 8114-4 et 

suivants et R 8114-3 et 

suivants du code du 

travail 

 

 

Article 3 

 

Le directeur de la direction départementale peut donner délégation de signature aux agents placés sous son 

autorité appartenant au corps de l’inspection du travail, à l’exclusion de tout autre, à l’effet de signer les 

décisions énumérées à l’article 2.  

 

Les subdélégations sont portées à la connaissance du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités.  

 

 

Article 4 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

région Ile-de-France. 

  

 

 

                                                                                                Fait à Aubervilliers, le 1
er
 avril 2021 

 

Le directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités                                                                                                 

                                    

 
Gaëtan RUDANT 

 

SIGNÉ PAR 

CERTIFICAT 

ÉLECTRONIQUE 
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Préfecture de la Région d'Ile de France,

Préfecture de Paris 
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Emmanuelle GAY,

directrice régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement

et des transports d�Île-de-France, en matière

administrative
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 Préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris  
Secrétariat général aux politiques publiques 

Direction des affaires juridiques 
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ARRETE EN DATE DU 31 MARS 2021 

portant délégation de signature à Mme Emmanuelle GAY, 
directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement  

et des transports d‘Île-de-France, en matière administrative 
 

 

Le préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris, 

Officier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de la construction et de l’habitation ; 

Vu le code du domaine de l’État ; 

Vu le code de l’énergie ; 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 

Vu le code de justice administrative ; 

Vu le code du patrimoine ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code des transports ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ;  

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition de compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l’État ; 

Vu la loi n° 95-115 du 4 février 1995 modifiée d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire ; 

Vu le décret n° 91-393 du 25 avril 1991 portant dispositions statutaires applicables au corps des personnels 
d’exploitation des travaux publics d’Etat ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 modifié relatif à l’organisation de l’administration dans le domaine de 
l’eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin 

Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 modifié portant création et organisation des directions 
interdépartementales des routes ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales  
interministérielles ; 
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Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des services de l’Etat 
dans la région et les départements d’Ile de France ; 

Vu le décret n° 2013-1041 du 20 novembre 2013, modifié, autorisant le ministre chargé du développement 
durable à déléguer certains de ses pouvoirs de recrutement et de gestion d’agents placés sous son autorité ; 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

Vu le décret 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2020-139 du 19 février 2020 modifiant certaines dispositions relatives à la préfecture de la région 
d’Île-de-France, préfecture de Paris ; 

Vu le décret n° 2021-261 du 10 mars 2021 relatif à la direction régionale et interdépartementale de 
l'environnement, de l'aménagement et des transports d'Ile-de-France ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la 
région d’Île-de-France, préfet de Paris ; 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mai 2005 modifié portant constitution des directions interdépartementales des 
routes ; 

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation 
individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations 
civiles de l’État au sens de l'article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;  

Vu l’arrêté ministériel du 26 décembre 2019 portant délégation de pouvoirs du ministre chargé du développement 
durable en matière de gestion d’agents placés sous son autorité ; 

Vu l’arrêté ministériel du 26 décembre 2019 portant délégation de pouvoirs du ministre chargé du développement 
durable en matière de gestion des membres du corps des adjoints administratifs des administrations de l’État ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 mars 2021 portant nomination de la directrice régionale et interdépartementale de 
l'environnement, de l'aménagement et des transports de la région Ile-de-France ; 

Sur proposition du préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d’Ile-de-
France, préfecture de Paris , 

 
 

ARRÊTE 

 

Article Erreur ! Pas de séquence spécifié.er : Délégation de signature est donnée à Mme Emmanuelle GAY, 
directrice régionale et interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des transports d‘Ile-de-
France, à l’effet de signer au nom du préfet de la région d’Île-de-France, tous arrêtés, décisions, pièces ou 
conventions relevant des attributions de la direction régionale et interdépartementale de l'environnement, de 
l'aménagement et des transports d’Île-de-France, à l’exception des actes mentionnés à l’article 5 du présent 
arrêté. 
 
 
Article 2 : Délégation de signature est donnée à Mme Emmanuelle GAY, directrice régionale et 
interdépartementale de l’environnement, de l'aménagement et des transports d‘Île-de-France, à l’effet de signer 
au nom du préfet de la région d’Île-de-France, tous arrêtés, décisions ou pièces relevant de la délégation de 
pouvoir consentie par la réglementation en vigueur au préfet de la région d’Île-de-France en matière de gestion 
de certains personnels occupant un emploi dans les services déconcentrés du ministère chargé du 
développement durable. 
 
 
Article 3 : Délégation de signature est donnée à Mme Emmanuelle GAY, directrice régionale et 
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d‘Île-de-France, à l’effet de signer, 
au nom du préfet de la région d’Île-de-France, l’accord préalable à la délivrance d’une autorisation d’installation 
d’une enseigne sur un monument naturel, dans un site classé, un cœur de parc national, une réserve naturelle 
ou sur un arbre. 
 
 
Article 4 : En application des dispositions de l’article 69-5 du décret du 29 avril 2004 susvisé, Mme Emmanuelle 
GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-
de-France, peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses collaborateurs, dans la limite de leurs 
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attributions. 
 
Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au préfet de la région d’Île-de-France, préfet de 
Paris (direction des affaires juridiques). Cette décision de subdélégation sera publiée au recueil des actes 
administratifs (échelon de la région d’Île-de-France) de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de 
Paris. 
 
 
Article 5 : Sont exclus de la délégation consentie aux articles 1er et 2 du présent arrêté : 
 
1° Les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 
 
2° Les mémoires en défense présentés au nom de l’État à l’occasion des recours formés devant les juridictions 
administratives, nés de l’activité de la direction régionale et interdépartementale de l’environnement, de 
l’aménagement et des transports d’Île-de-France ou relevant de la délégation de pouvoir consentie par la 
réglementation en vigueur au préfet de la région d’Île-de-France en matière de gestion de certains personnels 
occupant un emploi dans les services déconcentrés du ministère chargé du développement durable, sauf en ce 
qui concerne les procédures d’urgence prévues au livre V du code de justice administrative ; 
 
3°Les avis sur la portée des dispositions du schéma directeur de la région d’Île-de-France (SDRIF) ; 
 
4° Les correspondances avec les parlementaires, les anciens ministres, les conseillers régionaux et 
départementaux, les présidents des associations de maires, la maire de Paris et les maires des communes 
chefs-lieux de département ; 
 
5° Les correspondances entrant dans le cadre de la négociation du contrat de plan Etat-région. 
 
Une copie de toutes les correspondances destinées aux autres élus, maires, conseillers municipaux ainsi que 
des mémoires produits dans le cadre des procédures d’urgence susmentionnées, sera simultanément adressée 
au préfet de la région d’Île-de-France. 
 
 
Article 6 : L’arrêté n° DRIEA-IDF-2021-02-24-003 du 24 février 2021 portant délégation de signature à Mme 
Emmanuelle GAY en matière administrative et l’arrêté n° IDF-2020-08–17–016 du 17 août 2020 portant 
délégation de signature à Mme Claire GRISEZ en matière administrative sont abrogés. 
 
 
Article 7 : Le préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d’Île-de-France, 
préfecture de Paris, et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et 
des transports d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs (échelon de la région d’Île-de-France) de la préfecture accessible 
sur le site Internet de la préfecture: www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/ et qui entre en vigueur le 
lendemain de cette publication et au plus tôt le 1er avril 2021. 

 

Fait à Paris, le 31 mars 2021 

Le préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris, 

 
 

SIGNE 
 

    Marc GUILLAUME 
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Préfecture de la Région d'Ile de France,

Préfecture de Paris 

IDF-2021-03-31-00014

ARRÊTÉ EN DATE DU 31 MARS 2021

portant délégation de signature à Mme

Emmanuelle GAY,

directrice régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement

et des transports d�Île-de-France,

en matière d�ordonnancement secondaire et de

commande publique
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ARRÊTÉ EN DATE DU 31 MARS 2021 
 

portant délégation de signature à Mme Emmanuelle GAY, 
directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement  

et des transports d’Île-de-France,  
en matière d’ordonnancement secondaire et de commande publique 

 
Le préfet de la région d’Île-de-France, 

Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’honneur, 

Officier de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur l’État, les 
départements, les communes et les établissements publics ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions ;  

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifié, modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 et relatif aux 
décisions prises par l’État en matière de prescription quadriennale ; 

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 modifié pris pour l’application de l'article 3 du décret n° 98-81 du 11 février 
1998 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 modifié relatif à l’organisation de l’administration dans le domaine de 
l’eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ; 

Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 modifié portant création et organisation des directions 
interdépartementales des routes ; 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des services de l’Etat 
dans la région et les départements d’Île-de-France ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 modifié relatif aux emplois de direction de l’État ; 

Vu le décret n° 2020-139 du 19 février 2020 modifiant certaines dispositions relatives à la préfecture de la région 
d’Île-de-France, préfecture de Paris ; 

Vu le décret n° 2021-261 du 10 mars 2021 relatif à la direction régionale et interdépartementale de 
l'environnement, de l'aménagement et des transports d'Ile-de-France ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la 
région d’Île-de-France, préfet de Paris ; 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mai 2006 modifié portant constitution des directions interdépartementales des 
routes ; 
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Vu l’arrêté ministériel du 12 mars 2021 portant nomination de Mme Emmanuelle GAY en qualité de directrice 
régionale et interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des transports de la région d’Île-de-
France ; 

Sur proposition du préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d’Île-de-
France, préfecture de Paris et du préfet, secrétaire général aux moyens mutualisés de la préfecture de la région 
d’Île-de-France, préfecture de Paris, 

 
ARRETE 

 
 
Article Erreur ! Pas de séquence spécifié.er : En qualité de responsable de budget opérationnel de programme 
délégué, délégation de signature est donnée à Mme Emmanuelle GAY, directrice régionale et 
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, pour : 

1. Recevoir les crédits des programmes suivants : 

- « Paysage, eau et biodiversité » (n° 113) ; 

 « Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat » (n° 135) ; 

- « Prévention des risques » (n° 181) ; 

 « Infrastructures et services de transports » (n° 203) ; 

 « Sécurité et éducation routières » (n° 207). 

2. Mettre ces crédits à disposition des services responsables d’unités opérationnelles, chargés de leur 
exécution, conformément à la répartition arrêtée par le préfet de la région d’Île-de-France ; 

3. Procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre les services responsables d’unités 
opérationnelles. 
 

Les réallocations d’un montant supérieur à 20 % de leur budget seront soumises au visa préalable du préfet de la 
région d’Ile-de-France, préfet de Paris. 
 
 
Article 2 : En qualité de responsable d'unités opérationnelles, sous réserve des dispositions de l’article 6, 
délégation de signature est donnée à Mme Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de 
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions, au nom du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, tous arrêtés, décisions, pièces ou 
conventions, y compris ceux relatifs à la prescription quadriennale, pour procéder à l’ordonnancement 
secondaire des dépenses de l’État dans le cadre des programmes suivants : 

 « Paysages, eau et biodiversité » (n° 113) ; 

 « Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat » (n° 135) ; 

 « Fonction publique » (n° 148) ; 

 « Expertise, économie sociale et solidaire, information géographique et météorologie » (n° 159) ; 

 « Énergie, climat et après-mines » (n° 174) ; 

 « Prévention des risques » (n° 181) ; 

 « Infrastructures et services de transports » (n° 203) ; 

 « Sécurité et éducation routières » (n° 207) ; 

 « Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement et de la mobilité  durables » (n° 217) ; 

 « Sport » (n° 219) ; 

  « Administration territoriale de l’État » (n° 354). 

 « écologie » (n° 362) (hors volet immobilier public) 

 « cohésion » (n° 364). 
 

Préfecture de la Région d'Ile de France, Préfecture de Paris  - IDF-2021-03-31-00014 - ARRÊTÉ EN DATE DU 31 MARS 2021

portant délégation de signature à Mme Emmanuelle GAY,

directrice régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement

et des transports d�Île-de-France,

en matière d�ordonnancement secondaire et de commande publique

100



 

3 
 

Article 3 : Délégation de signature est donnée à Mme Emmanuelle GAY, directrice régionale et 
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, à l’effet de signer, 
dans la limite de ses attributions et dans la limite des plafonds de dépenses qui lui auront été notifiés par le préfet 
de la région d’Île-de-France, toutes pièces pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’État 
dans le cadre des programmes suivants : 

 « Administration territoriale de l’État » (n° 354) ; 

 « écologie » (n° 362) (volet immobilier public) ; 

 « compétitivité » (n° 363) ; 

 « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État » (n° 723). 
 

Toute dépense supérieure à 400 000 euros devra faire l’objet d’un visa préalable du préfet de la région d’Île-de-
France. 
 
 
Article 4 : Délégation de signature est donnée à Mme Emmanuelle GAY, directrice régionale et 
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, pour signer toutes 
les pièces relatives à la passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés publics passés dans le 
cadre des programmes visés aux articles 1er, 2 et 3 y compris les arrêtés relatifs à la composition et au mode de 
fonctionnement des jurys de concours. 
 
 
Article 5 : Pour les subventions d’un montant de 23 000 euros et plus, la délégation de signature consentie à 
l’article 2 du présent arrêté porte sur les crédits du titre VI du budget des ministères concernés, sous réserve que 
le préfet de la région d’Île-de-France soit préalablement informé des prévisions d’attribution des subventions. 
Un tableau prévisionnel d’attribution des subventions, précisant les organismes bénéficiaires et les montants 
proposés, sera transmis par la direction régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement 
et des transports d’Île-de-France au préfet de la région d’Île-de-France –Secrétariat général aux moyens 
mutualisés – autant de fois que nécessaire et avant signature des conventions par les bénéficiaires. 
 
 
Article 6 : Demeurent réservés à la signature du préfet de la région d’Île-de-France : 

a) les ordres de réquisition du comptable public ; 
b) les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur budgétaire régional ; 
c) les conventions financières avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 
d) les conventions attribuant des subventions de 300 000 euros et plus ; 
e) les contrats de bail. 
 
 
Article 7 : En application des dispositions de l’article 69-5 du décret du 29 avril 2004 susvisé, Mme Emmanuelle 
GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-
de-France, peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses collaborateurs, dans la limite de leurs 
attributions. 
 
Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au préfet de la région d’Île-de-France, préfet de 
Paris (direction des affaires juridiques). Cette décision de subdélégation sera publiée au recueil des actes 
administratifs (échelon de la région d’Île-de-France) de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de 
Paris. 

 
 
Article 8 : Un compte-rendu d’utilisation des crédits pour l'exercice budgétaire sera adressé semestriellement, au 
préfet de la région d’Île-de-France (secrétariat général aux moyens mutualisés). 
 
 
Article 9 : L’arrêté IDF-2021-03-01-006 du 1er mars 2021 portant délégation de signature à Mme Emmanuelle 
GAY, en matière d’ordonnancement secondaire, et l’arrêté n° 2021-03-010-001 du 10 mars 2021 portant 
délégation de signature à Mme Claire GRISEZ en matière d’ordonnancement secondaire par intérim sont 
abrogés. 
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Article 10 : Le préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d’Île-de-France, 
préfecture de Paris, le préfet, secrétaire général aux moyens mutualisés de la préfecture de la région d’Île-de-
France, préfecture de Paris, et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de 
l’aménagement et des transports d’Île-de-France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs (échelon de la région d’Île-de-France) de la 
préfecture accessible sur son site Internet : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/ et qui entre en vigueur 
le lendemain de cette publication et au plus tôt le 1er avril 2021. 

 

Fait à Paris, le 31 mars 2021 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 

 
 
 

SIGNE 
 
 
 

Marc GULLAUME 
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Rectorat de l'académie de Paris

IDF-2021-03-29-00023

Arrêté n° 2021-24-RRA du Recteur de la

région académique Ile-de-France, recteur de

l'académie de Paris, chancelier des universités,

portant subdélégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire sur les crédits du

programme 364 "cohésion" de la mission Plan de

relance
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Arrêté n° 2021-24-RRA portant subdélégation de signature  
en matière d'ordonnancement secondaire 

 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE ÎLE-DE-FRANCE, 

 RECTEUR DE L’ACADÉMIE DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

VU la loi organique n o 2001-692 du 1 er août 2001 modifiée relative aux lois de finances  ; 

VU le code de la commande publique ; 

VU la loi n o 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur l'Etat, les 
départements, les communes et les établissements publics ; 

VU la loi no 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment 
son article 21-1 ; 

VU la loi n o 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, et notamment son article 34  ; 

VU le décret n o 98-81 du 11 février 1998 modifié ; 

VU le décret no 99-89 du 8 février 1999 modifié pris pour l'application de l'article 3 du décret n o 98-81 du 
11 février 1998 ; 

VU le décret n o 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret no 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des services de 
l'Etat dans la région et les départements d'Ile-de-France ; 

VU le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 
ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

VU l'arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs 
secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le ministère de l'éducation nationale ; 

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’Etat pris en application 
de l’article 54 du décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 
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VU le décret du Président de la République du 22 juillet 2020 portant nomination de M. Christophe 
KERRERO, en qualité de recteur de la région académique Île-de-France, recteur de l'académie de Paris ; 

Vu l'arrêté interministériel en date du 10 décembre 2019  nommant Monsieur Jean-Marie PELAT dans 
l'emploi de secrétaire général de la région académique Île-de-France ; 

Vu l'arrêté ministériel en date du 23 décembre 2020 nommant Monsieur Éric QUENAULT dans l'emploi 
de délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique Île-
de-France ; 

Vu l'arrêté ministériel en date du 17 février 2020 nommant Monsieur Frédéric LEONARD, attaché principal 
d’administration de l’Etat  dans l'emploi d’administrateur de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur et de la recherche, chef du service budgétaire et financier de la région académique Île-de-
France ;  

Vu l'arrêté du préfet de la région Ile-de-France n° IDF-2021-02-08-010 du 8 février 2021 portant délégation 
de signature à Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région académique Île-de-France, recteur de 
l'académie de Paris, en matière d'ordonnancement secondaire sur les programmes de la mission « Plan 
de relance » ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région 
académique Île-de-France, recteur de l'académie de Paris subdélégation de signature est donnée à 
Monsieur Jean-Marie PELAT, secrétaire général de la région académique Île-de-France et à 
Monsieur Frédéric LEONARD, chef du service budgétaire et financier de la région académique Île-
de-France à l'effet de recevoir les crédit sur l’unité opérationnelle du budget opérationnel de 
programme ministériel  du programme « 364 cohésion » de la mission « Plan de relance ». 

ARTICLE 2 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région 
académique Île-de-France, recteur de l'académie de Paris subdélégation de signature est donnée à 
Monsieur Éric QUENAULT, délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports 
d’Île-de-France et à Madame Cécile BARCELO, Chef du service finances, contrôle interne comptable, 
accueil et logistique,  à l'effet de procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des 
dépenses imputées sur imputées sur l’unité opérationnelle du budget opérationnel de programme  
ministériel  du programme « 364 cohésion » de la mission « Plan de relance ».  
 
Ainsi que dans la limite de leurs compétences respectives à : 
M Christian VIVIER, responsable du pôle formation- certification,  
Mme Isabelle MARTIN, adjointe au responsable du pôle formation-certification, 
Mme Anne-Claire MIE, adjointe au responsable du pôle formation certification. 

 

ARTICLE 3 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christophe KERRERO, recteur de la région 
académique Île-de-France, recteur de l'académie de Paris, de Monsieur Éric QUENAULT, directeur 
régional de la jeunesse et des sports d’Île-de-France subdélégation de signature à l'effet de 
constater les services faits imputés l’unité opérationnelle du budget opérationnel de programme 
ministériel du programme « 364 cohésion » de la mission « Plan de relance » est donnée à : 

Mme BARCELO Cécile, chef du service finances,  
Mme MEHHEL Ikraame, gestionnaire, 
Mme RIGAUD Maryelle, gestionnaire, 
M ROUSSEAU Fabien, gestionnaire, 
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ARTICLE 4 : 

Le secrétaire général de la région académique Île-de-France est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 29 mars 2021 

                   Signé 

       Christophe KERRERO 
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